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LEGGI EDECRETI de laRee u udando ege iudne o Stpaetti di osser-

Data a Roma, addì 7 aprile 1927 - Anno V
Numero di pubblicazione 788.

.

LEGGE 1 aprile 1927, n. 495.
VITTORIO EMANITELE.

Conversione in legge del R. decreto·legge 16 maggio 1926, FEDELE- VORI,
n. 897, che reca aggiunte ai Regi decretl·1egge 3 .gennaio 1926,
n.37, e 7 febbraio-1926,ene168, relativi alla costituzione del. Visto, ti Guardasigilit: Rocco.

l'Istituto disassicurazione e previdenza per i titolari'degli uSici
secondari, per i ricevitori postali o telegrafici e per gli agenti
rurali.

Numero di pubblicazione 790.

VITTORIO EMANUELE III LEGGE 3 aprile 1927, n. 487.

PR GRAZIA DI DIO E PER VOLONTÀ DELLA NAZIONE Conversione in legge del R. decreto.legge 7 ottobre 1926,
n. 1871, che impone l'ob,bligo del giuramento ai capitani e pa·

RE D'ITALIA droni marittimi.

.
Il Senato e la Camera dei deputati hanno approvato; •
Noi abbiamo sanzionato e promulghiamo quanto segue: VITTORIO EMANUELE III

PER GRAZIA DI DIO E PER VOLONTÀ DELLA NAEIONE

Articolo unico. RE D'ITALIA

E' cogvertito in legge 11 R. decreto-legge 16 maggio,1026,
n. 897, che reca aggiunte ai Regi decreti-legge 3 gennaio
1926,.n. 37, e Tfebbraio 1926, n. 108, relativi alla costitu-
ziohe delPIstitufo'di âssictirazione e previdenza per i tito-'
lari degli uffici setondari, per i ricevitori postali e tele-

grafici e per gli agenti rurali.

, Ordiniamo che la presente, munita del sigillo dello Stato,
:(in inserta nella raccolta vinciale delle leggi e dei decreti
dlß Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di ,osser-
Yarla e di farla osservare come legge dello Stato.

Data a Roma, addl 7 aprile 1927 - Anno y

Il Senato e la Camera dei deputati hanno approvato;
Noi abbiamo sanzionato e promulghiamo quanto seguë:

Articolo unico.

E' convertito in legge il R. decreto 7 ottobre 1926, n. 1871,
che impone Pobbligo del giuramento ai capitani e padroni
marittinii.

Ordiniamo che la presente, munita del sigillo dello Stato,
sia inserta nella raccolta uñiciale delle leggi e dei decreti
del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di osser-
varla e di farla osservare come legge dello Stato.

VITTORIO EMANJJELE.
' Data a Roma, addì 3 aprile 1927 'AnnB y

VITTORIO EMANUELE.
IANO - 70LPI.

Visto, il Guardasigilli: Racts.
CIANO - ROCCO - FOLPI,

Visto, il Guardasigillf : Rocco.

Numero di pubblicazione 789.

LEGGE 7 aprile 1927,,n. 496.
Conversione in legge del R. decreto 7 gennalo 1926, n. 209

contenente disposizioni sul libri di testo ed altri provvedimentÎ
er l'istruzione elementare.

VITTORIO EMANUELE III

PER GRAEIA DI DIO E PER VOLONTÂ DELLA NAEIONE

RE IPITALIA

Il Senato e la Camera dei deputati hanno approvato;
Noi abbiamo sanzionato e promulghiamo quanto segue:

Articolo unico.

E' convertito in legge il R. decreto 7 gennaio 1920, nu-
mero 209, contenente disposizioni sui libri di testo ed altri

provvedimenti per l'istruzione elementare.

Ordiniamo che la presente, munita del sigillo dello Stato,
sia. inserta nella raccolta ufliciale delle leggi e dei decreti

Numero di pubblicazione 791.

REGIO DECRETO-LEGGE 6 marzo 1927, n. 462.

Esecurjoue dell'Atto addizionale agli Accordi commerciali in
vigore fra il Regno d'Italia e la Repubblica Francese e del rela.
tivo Protocollo di firma, sottoscritti in Roma il 29 maggio 1926,
nonchè delle note scambiate fra i rappresentanti degli Stati anzi.
detti.

VITTORIO EMANUELE III
PER GRAZIA DI DIO E PER VOLONTÂ DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Visti gli articoli 5 e 10 dello Statuto fondamentale del
Regno;
Visto l'art. 3, comma 2, della legge 31 gennaio 1926,

numero 100 ;
Vista la necessità urgente ed assoluta di dare esecuzione

all'Atto addizionale agli Accordi commerciali in vigore fra
il liegno d'Italia e la Repubblica Francese, firmato a Ro-
ma il 20 maggio 1926;
Udito il Consiglio dei Ministri;
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Sulla proposta del Capo del Governo, Primo Ministro
Segretario di Stato e Ministro Segretario di Stato per gli
affari esteri, di concerto col Ministro per le finanze e con

quello per Peconomia nazionale;
Abbiamo decretato e decretiamo :

Art. 1.

Pienä ed intera esecuzione è data alPAtto addizionale
agli Accordi commerciali in vigore fra il Regno d'Italia e

la Repubblica Francese e al relativo Protocollo di firma,
sottoscritti in Roma fra l'Italia e la Francia il 29 maggio
1926, nonchè alle seguenti note scambiate fra i rappresen-
tanti degli Stati anzidetti:

1° Scambio di note avvenuto in Roma il 29 maggio 1926,
relative alPassimilazione dei vini;

2° Scambio di note avvenuto in Roma il 29 maggio 1926,
relative all'applicazione della nomenclatura doganale;

3° Scambio di note avvenuto in Roma il 20 maggio 1926,
relative al contingente dei lignori italiani ammessi all'im-
portazione in Francia;

4° Scambio di note avvenuto in Parigi il 14 agosto 1926,
relative alPaumento del 30 per cento della tariffa doganale
francese;

5° Nota del 14 agosto 1926 del Ministro degli affari
esteri francese al Regio ambasciatore a Parigi, concernente
i marmi statuarî.

Art. 2.

Il presente decreto, che sarà presentato al Parlamento per
la sua conversione in legge, entrerà in vigore dieci giorni
Ropo lo scambio delle ratifiche de1FAtto addizionale di cui
alParticolo precedente.
'

Il Ministio proponente è autorizzato alla presentazione
del relativo disegno di legge.
Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello

Stato, sia inserto nella raccolta ufliciale delle leggi e dei
decreti del Regno d'Ïtalia, mandando a chiunque spetti di
osservarlo e di farlo. osservare.

Dato a Roma, addì 6 marzo 1927 - Anno V,

VITTORIO EMANUELE.

MUSSOLINI -- OLPI - BELLUZZO.

Visto, il Guardasigilli: Rocco.
Registrato alla Corte dei conti, adtli 9 aprile 1927 - Anno V
atti del Governo, registro 250, foglio 63. - FEllllETTL

Convenzione addizionale agli accordi commerciali tra l'Italia e la Francia.

AVENANT AUX ACCOltDS COMMERCIAUX EN VIGUEUR "

ENTRE LE ROYAUME D'ITALIE ET LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

(Signé à Rome lc 29 mai 1926).
Le Gouvernement de Sa majesté le Roi d'Italie et le Gou-

vernement de la République française, dans Pesprit amical,
qui les anime et désireux de resserrer, autant que possible,
les liens économiques entre les -deux Pays, ont résolu d'ap-
porter à la convention du 21 novembre 1898, prorogée par
Parrangement commercial du 13 novembre 1922 et à la con-
vention relative au régime des soies et soieries du 28 juillet
1923, complétée par l'échange des notes du 29 décembre 1923,
et du 10 janvier 1924, certaines modifications et, à cet effet,
ont convenu des dispositions ci-après:

Art. 1er.

Les produits originaires et en provenance d'Italie énumé-
rés à la liste A ci-annexée jouiront à leur importation en

France, des droits spécifiques et coeflicients qui sont fixés à
ladite liste dans les conditions prévues à Particle 3 de Par-
rangement du 13 novembre 1922. La majoration établie par
la loi française du 6 avril 1926 ne sera applicable que dans
les cas et proportions qui y sont spécifiés.
Sans préjudice des dispositions de Part. 3 dudit Arran-

gement, qui continueront à leur être applicables, les pro-
duits originaires et en provenance d'Italie, énumérés à la
liste B ci-annexée, seront soumis à la majoration établie

par la loi du G avril 1920.

Art. 2.

Les produits originaires et en provenance d'Italie énumée
rés à la liste C ci-annexée, jouiront à leur importation en

France, des droits spécifiques et coefficients du tarif mini-
mum dont les taux sont reproduits à la liste ci-annexée. Ces
droits demeureront applicables aussi longtemps que les prix
des dits produits n'accuseront pas sur le marché français
une augmentation de 20 % par rapport aux prix pratiqués
à la date du présent avenant.
Si la dite augmentation de plus de 20 % intervient, les

droits et coefficients pourront être augmentés sans que ces

pendant la marge de protection du produit, telle qu'elle rés
sulte du rapport du droit inscrit à la liste C avec le prix
de la marchandise en cours au moment de la signature. du
présent acte, puisse être aggravée.

Art. 3.

Les moûts de raisins frais mi-fermentés jusqu'à 2 d'al-
cool acquis et les•vins de raisins frais, dits « filtrés doux »,
contenant de 2° à 5°, 9 d'alcool acquis seront admis à leur
importation en France au régime des vins ordinaires (n. 171
du tarif) à la condition que la teneur alcoolique totale ré-
sultant tant de l'alcool acquis que du sucre réducteur ne
dépasse pas 12°. Si les dits moûts et vins mi-fermentés com-
portent une teneur alcoolique supérieure à 126, ils seront
soumis au régime des mistelles (n° 171 bis du tarif).

Art. 4.

Les Hautes Parties contractantes appliqueront aux soleis
et soieries, qui font Pohjet de la convention du 28 juil,
let 1923, les droits et coefficients prévus à la liste D ci- an,
nexée pour les produits originaires et en provenance de Fran-
ce et à la liste E ci-annexée pour les produits originaires
et en provenance d'Italie. Les droits et coefficients fixés
pour Pimportation en France s'entendent sans la majora-
tion de 30 °/o instituée par loi du 6 avril 1926.
En ce qui concerne les droits inscrits à la liste D pour

les velours et peluches, le Gouvernement Italien aura la
faculté de les majorer si les conditions de la production na-
tionale l'exigent. Dans cette éventualité, le Gouvernement
Français aura de même la faculté de majorer les droits et
coefficients inscrits pour les dits produits à la liste E sans

altérer la relation entre les droits français et les droits ita-
liens correspondant, telle qu'elle est définie à Particle 4 de
Paccord du 28 juillet 1923.
Les droits applicables aux dentelles à la main étant dans

la tarification française de 75 °/o supérieurs aux droits ap-
plicables aux dentelles à la mécanique, le Gouvernement
Italien se réserve de modifier de son côté le traitement
douanier qu'il applique actuellement aux dentelles à la main,
sans pouvoir leur appliquer un droit supérieur de plus de-
75 °/o au droit fixé par le présent avenant poul: les dentelles
à la mécanique.
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'Art. 5. Art. 8.

Les produits originaires et en provenance de France énu-
mérés à la liste P ci-annexée, bénéficieront à leur importa-
tion en Italie des droits et coefilcients qui y sont prévus ou
de tout traitement plus favorable que l'Italie accorde ou

pourrait accorder aux produits similaires de puissances
tierces.

Art. 6.

La; surtaxe de produòtion de Palcool qui, en même temps
que le droit de douane, est applicable, à Pimportation en

Italie, aux eaux de vie de vins en fûts, d'origine et en pro-
venance de France, sera appliquée sur la base de la quan-
tité réelle d'alcool qui y est contenue. Lorsque les dites
eaux de vie originaires et en provenance de France seront
importées en bouteilles, la surtaxe de production de l'alcool
sera acquittée sur la base d'line teneur alcoolique de 50°, la
douane italienne conservant le droit de vérifier cette teneur
et, si elle est supérieure à 50•, de calculer la surtaxe pour
la teneur effective du produit.

Art. 7.

Le Gouvernemient Italien et le Gouvernement Français
s'engagent à étudier, au cours des trois mois suivant la mise
en vigueur du présent accord, les conditions nouvelles du

régime d'importation des spécialités pharmaceutiques à sub-
stituer a celles qui résultent de Péchange de notes des 12
et 13 octobre 1907, ainsi que les tarifs auxquels dans Pàn et
l'autre pays les dits produits pourront être assujettis. Pen-
dant la durée des négociations ci-dessus prévues, le régime
résultant de Péchange de notes des 12 et 13 octobre 1907
sera pyovisoirement maintenu. ,

Au bénéfice des modifications qui font Pobjet du présent
avenant, toutes les dispositions de la convention du 21 no.
Vembre 1808, de Parrangement du 13 novembre 1922 et de
la convention spéciale sur Ic régime douanier des soies et
soieries du 28 juillet 1923, sont maintenues.

Art. 9.

Le présent avenant sera ratiûé et les ratincations en se,
ront échangées à Rome. Il entrera en vigueur 10 jours après
Péchange des ratifications et suivra le sort de la convention
de commerce de 1898, de l'arrangement commercial complé-
mentaire du 13 novembre 1922 et de la convention spéciale
des soies et soieries du 28 juillet 1923.
F4n foi de quoi, le délégué du Gouvernement Italien:
S. E. Benito Mussolini, Chef du Gouvernement, Pre-

mier Ministre Secrétaire d'Etat, Ministre Secrétaire d'Etat
pour les affaires étrangères;
et les délégués du Gouvernement Français:

8. E. René Besnard, Ambassadeur de la République
Française près Sa Majesté le Roi d'Italie;

Mr. Daniel Serruys, Directeur des accords commerciaux
au Ministère du commerce et de l'industrie;
à ce dûment autorisés, ont signé le présent acte, expédié cIt
double original, et y ont apposé leurs sceaux.

Fait à Rome, le 29 mai 1926.

(L. S.) BENITo MUSSOLINI. (L. S.) RENÊ BESNARDs

(L. S.) D. SEnnotik

I ap so.19tunN e
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(figues,
amandes
et

noisettes;
noix
pistaches),

entier,
farines
et

semoules.....
id.

8

-

3

-

A

une

i

ex
158

Légumes
frais·

ex
110

Huiles
fixes
pures

d'olive
des-

.

tinées
à

la

savonnerie..
.

.

.

.

.

id.

3

-

3

-

Avec
une
majo-

171

Vms.

ration
de
10
%.

ex

171-bis
Vins
de

liqueur,
vermouth,
provenant
des
raisins
frais,

ex
112

Huiles
volatiles
ou

essences
de

citron,
de

bergamotte,
d'o-

ex

175

Marbres
sculptés,
polis,
moulurés
ou

autrement
ouvrés
non
repris

range,
de

mandarine..
.

.

.

.

.

id.

ß0
-

-

sans
a
u

ou
ne

à

la

liste
A.

majoration.

ex
189

Soufro
triture,
épuré,
raffiné,
sublime.

ex
170

Fleurs
naturelles
coupées,
for-

cées
ou
non

forcées,
de
toute

0216

Tartrates
de

potasse.

,

espèce,
quelque
soit
le

mode

d'emballa

id.

200
-

-

sans
a

ucune

524

Machines
dynamo-blectriques.

ge
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

majoration.

501

Meubles
autres
qu'en
bois
courbé,
sièges
(5

positions).

0215

Acide
tartrique
..
.

.

.

.

.

.

.

,

,

.

.

id.

12
-

1.9

aSo
atic
ne

592-502-bis
Meubles
autres
qu'en
bois
courbé,
autres
que

sièges•

ex
0230

Acide
citrique
:

012

Chapeaux,
cloches
ou

plateaux
de

paille,
d'écorce,
de

sparte,
de
fibres

.

,

.

do

palmier,
exceptés
lei

chaþeaux,
cloches
ou

plateaux
de

copeaux

cristalhse
..
.

.

.

.

.

.

.

.

,

,

.

.

.

.

.

.

.

Id.

50
-

2.4

s

a

c

un
e

de
bois.

ex
363

Fils
de

chanvre,
purs,
non
polis,

626

Chapeaux
de

feutres
de
poils
et
de
laine
et

poils.

simples
mesurant
au

kilo-

627

Chapeaux
de
feutre
de

laine.

gramme,
en
fil

simple
:

a)

en

écheveaux
:

2,000
mètres,
ou

moins.......
kilo

0.16
4.5

sans
aucune majoration,

plus
de

2,000
mètres,
pas
plus

de

5,000

mètres...........
id.

0.18
4.5

sans
aucune majoration.

plus
de

5,000
mètres,
pas
plus

de

10,000
mètres...........
id.

0.23
4.5

sans
aucune majoration.

plus
de

10,000
mètres,
pas
plus

de

20,000
mètres..........
id.

0.33
4.5

sans
aucune majoration.



I-I

=¯-

LIsom
D.

Numeros

Unites

.

.

dutarit

Nomenolature
de

Droits

Unit6

Nomanalature

Tarititalten

trancats

peroeption

de
per

eption

4

Fr.
o.

i

Idres
or

ex
363

plus
de

20,000
metres,
pas
plus

Soie
i

(su
e)

de

30,000
mðtres...........
kilo

0.40
4.5

sans
aucune maioration.

to

en

coconsi

plus
de

30,000
mètres,
pas
plus

de

40,000
mètres...........
id.

0.50
4.5

sans
aucuno

étoultés,
frais

.........................
kg.

,

exempte

majorations

plus
de

40,000
metros,
pas
pÌus

sees

..............................

..

id.

exempte

de

60,000
motres...........
id.

0.'l0
4.5

sans
anonnemaioration.

-

Fils
de
soio
i

L¾LR

plus
de

60,000
mètres,
pas
plus

.

de

120,000
metres.........
id.

1

--

2.8

sans
ana
une

•

majorattom

soies
gråges

...........................
id.

exempts

plus
de

120,000
mètres.......
id.

1.25
2.8

sans
anonnomajoration.

soies
ouvrées
ou

moulindes
en

flottes,
éche-

b)
en

pelotes,
en

cartes
on

..

.

Yeaux-pelottes,
bobines,
roquots;
co-

tous
autres
:

,

nettes,
fuseaux,
tubes,
eto.,
non
pré-

parés
pour
la

vente
au

détail:
•

2.000
metros
ou

moins.........
id.

0.20
4.2

sans
aucune

,

majoration.

--

mesurant
simples
on
retors
plus
de

40,Õ00

plus
de

2,000
mètres,
pas
plus

-

c

mðtres
au
kilo
a

de

5,000

.mètres...........
Id.

0.23
4.2

sans
aucune maioration•

a)

trames
a

deux
ou

plusieurs
bouts..i..
id.

exempte

plus
de

5,000
mètres,
pas
plus

de

10.000
mètres..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

0.29
4.2.
sans
a
a

cune

b)

organsins
a

deux
ou

plusieurs
bouts

gd

majoration.

et

poils

.............................
id.

exempts

DJ

e

2e0,10

rèesres,
pas
pl

id.

0.41
4.2

sans
a

ucune

c)

apprêts
spéciaux
(1)
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

içl•

exempts

majoration.

-

mesurant
simples
ou

retors
40,000
mò-

plus
de

20,000
mètres,
pas
plus

tres
ou

moins
au

kilo..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id,

exempts

de

30,000
mòtres...........
id.

0.50
4.2

sans
aucune majoration.

décrués,
blanchis,
teints,
imprimés,
chi

plus
de

30,000
mðtres,
pas
plus

nés,
etc.:

de

40,000
mètres...

........

id.

0.63
4.2

sans
aucune ma3oration.

-

mesurant
simples
ou

retors
plus
de

40,000

plus
de

40,000
mètres,
pas
plus

mòtres
au
kilo..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

1

-

de

60,000
mètres..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

0.88
4.2

e

e

-

mesurant
simples
ou

retors
40.000
mètres

plus
de

60,000
mòtres,
pas
plus

-

ou
moins
au

kilo..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

1

-•

•

de

120,000
mètres..
.

.

.

.

.

.

.

id.

1.25
4.2

sans
a

ucune

les

mêmes
fils
en

écheveaux,
pelotes,
cartes,

majoration.

bobines,
ou

autres
formes
de

mercerie,
et

plus
de

120,000
mètres..
.

.

.

.

.

id.

1.56
4.2

sans
au
cune

pour
ouvrages
de

dames,
préparés
pour
la

majoration

vente
au

détail.........................
id.

6

--

er
645

Boutons
de

corozo
et

de

corne

moulée
ou

tournée.........
100
kg.

300

2.0

s

cu,

(1)on

entensparapprets
speciaux

toutes°soles
áunouplusieurs

boutsayant
suhtune

torsion
égale
ou

sup6rioure
a

1000
tours
par
métre,
présenthos
en

flottes
ou
en

debereaux,
sur

tubes,
bobines,
canettes,
mômo
si

les
fils
ilont
tointés
pour

différenoler
les

torsions.



Nomenclaturo

Unith

Tarit
Italien

Nomenclatúre

Unité

Tarif
italien

de

perception

de

perception

Lires
or

Lires
or

-

mélangés
de

toutes
autres
matibyes
en

-

retors,
mesurant
au

kilo
en

fil

simple
:

proportion
quelconque..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

..-••

!

Tarit
des
ills

de
la

matière
du

melange

-

jusqu'à
80,500

mètres...................
kg.

0.45

la
plus
imposée.

Bourre
de

soie:

-
plus
de

80,500

mètres...................
id.

0.80

--

décrués
ou

blanchis
en
fils,
ou

teints.......
id•'

droits
ci-dessus
selon

-
en
masse

(blazes,
cocons
percés
et

tous
au-

respèce
augmentes

tres
cocons

mdévidables,
frisons,
bassinés,

de

o.so.

pelettes,
bourres,
pennes,
corons
et

tous

déchets
de
fils,

bourrettes,
blousses,
et

au-

-
en

écheveaux,
pelotes,
cartes,
bobines
on

tres

produits
analogues)

exempte

autres
formes
de

mercerie
et

pour
.ouvrages

de

dames,
préparés
pour
la

vente
au

détail
..

id.

3

-

peignée
ou

cardée
ou

effilochée
:

-

mélangés
de

toutes
autres
matières
en
pro-

en

loquettes
ou
en

nappes:

portion
quelconque

...................,....
id.

aueremafme
a

la

plus
imposée.

-

pure••••··········-.·····•••••••···
kg.

0.10

Fils
de

bourretto
de

soie
(fils
de

déchets
de

-

mélangée
de

toutes
autres
matières
en

bourre
de
soie)

proportion
quelconque
.

·

·

·

·

·

·

·

·

·

·

·

.

.

.

.

Tarit
de

la

matiere

du

mélange
la

plus

imposee

-

purs
i

.

-
en

rubans
ou
en

mèche,
c'est
a

dire,

ayant
subi
avec
ou
sans
torsion
un

travail

-
ócrus
ou
bien
blanchis
ou

azurés
en

postérieur
au

peignage
en
vue
de
la

fila.

bourre
:

ture

••••••••••••••••••••••••••••••••
Tarif
des
nls

debourro

.

de
sole
ou
de

bour

-

simples,
mesurant
au
kilo

rette
de

soie,
selon

l'espèce

-

jusqu'à
30,500

mètres...............
id.

0.15

Fils
de

bourre
de
soie
(schappe)
:

-

plus
de

30,500
mòtres..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

0.30

-
purs
:

-

retors,
mesurant
au
kilo,
en
fil

simple
:

-
en

écheveaux
ordinaires
sur
tubes,
fu.

-

jusqu'à
30,500
mètres..
.

.

.

,

,

,

,

,

,

,

...

id.

0.20

seaux,
canettes,
bobines,
y

compris
les

chaînes
ourdies,
non

préparés
pour
la

-
plus
de

30,500

mètres..........;....
id.

0.35

vente
au

détail:

-

décrués
ou

blanchis
en
fus,
ou

teints...

id•

droits
ci-dessus
_selon

l'espèce
augmentés

-

écrus
ou

bien
blanchia
ou

azurés
en

de

o.so.

bourre
y

compris
les
fils
de

schappe
dite

multicoloro
et

les
fils

simplement
teintés.

-

mélangés
de

toutes
autres
matières
en

p

ur

différencier
los

torsions:

proportion
quelconque

.....•••••·••••••
id.

arit
des
fils
de
la

matière
du

mélange

'

:

la

plus
imposée.

-

ãimple,
mesurant
au
kilo
i

Tissus
de
soie
ou

bourre
de
soie
(schappe)
pure,

-

jusgu'à
80,500
mðtres

...............
-

ß.35

ou
tissus
mélangés
de
ces
deux
matières
ou

d'autres
textiles,
la

soie
ou
la

bourre
de
soie

-
plus
de

80,500

mètres.................
-

4.70

dominant
en

poids:



Unit6

Nomenclaturo

Tarit
Italien

de

jeinoption

ets.I

illi

.

I.

Crôpes:
-

façon
Angleterre

-

autres,
y

compris
les
crêg
dits
de
san-

té,

pesant
au

mòtre
carre:

A)
50

grammes
ou

moins:

a)

écrus
...

b)

décruós,
blanchis
ou

toints.......

c)

façonnés,
c'est-à-dire,
présentant

des

dessins,
des

brochages,
des
ar-

mures
à

effets
obtenus
par
le

tis-

sage
avec
un

nombre
do

lisses
su-

périeur
a

24
:

droit,
supplémentaire

pour
chaque
catégorie...........

B)
plus
de
50

grammes:
a)

écrus

..........................
b)

décrués.
blanchis
ou

teints........

c)

façonnés
(voir
désignation
ci-des-

sus)
:

droit

supplémentaire
pour

chaque
catégorie

...............

IT.

Talles
unis
(1)
:

A)

Pesant
10

gr.

ou

moins
au

mètre

carré
:

Lires
or

kg.

memes
droita
«ue

pour
les

cromos
au-

tres,

ide

9

-

id.

10
-

id.

ð

-

34.

5.50

id.

1

-

a)

écrus............................
id.

11-

b)

décrués,
blanchis
ou

teints
sans

apprêt............................
id.

11.ð0

c)

teints
avec
apprêt..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

,

,

id.

12
-

d)

ornés,
c'est-à-dire
revêtus
d'appli-

'

cations
divorses
n'ayant
pas
le

ca-

ractère
de

broderie
y

compris
les

tulles

chenillés.....................'
id.

12.50

(1)

Sont
considérés
unis
les
tulles
qui

n'ont
aucun

dessin,
c'est-à-dire
ceux,simplement

fabriqués
arco
la

maille
classique
des
tulles.

Nomenclature

Unité

TM
ido

de

perception

Lires
or

B)

Pesant
plus
de
10
gr.
au

mètre
carré
:

b)

décrues,
blanchis
ou

teints
rans
ap-

prêt

.............................
id.

7.50

c)

teints
avec
apprêt..
.

,

,

,

.

.

.

.

.

.

.

.

,

,

,

id.

8

-

d)

ornés
(voir
désignation
ci-dessus)..
.

id.

8.50

ITI.
Volours
et

peluches
autres
que

rubans
:

A)

Pesant
120

grammes
ou

moins
au

mètre
carré
:

a)

écrus............................
id.

12,50

C

b)

décruds,
blanchis
oli

teints..
.

.

.

,

,

,

,

id,

13
-

c)'façonnés
(même
dôsignation
que
pour

les

crôpes)
:

droit
supplémentaire
pour

chaquo

categorie.................,,
id.

3

-

B)

Pesant
plus
de
120
grammes
au
mðtre

carré
:

a)

écrus............................
id,

10.50

b)

décrués,
blanchis
ou

teints..
.

.

.

,

,

,

.

id,

11

-

c)

façonnés
(voir

désignation
ci-des-

sus)
.

droit

supplémentaire
pour
cha-

que

catégorie
.....................

Id.

3

-

IV.

Mousselines,
grenadines,
voiles
et

si-

milaires,
gazes
et

étamines
:

a)

écrus..............................
id.

6.50

b)

décrués,
blanchis
ou

teints..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

7

-

c)

façonnes
ou

brochés,
comportant
des

points
de

gaze,
de

jours,
des

entre-

deux,
des
rayures

ajourées
of

autre
el-

fets
analogues
même

avec
parties
unies:

droit

supplémentaire
pour

chaque
ca-

tegorie

.............................
id.

1

-

V.

Gaze
unie
spéciale
pour

bluterie
:

a)

non

confectionnée
................,..

id.

12
-



Unit6

Unit6

Nomenclature

Tarif
Italien

Nomenclature

Tarif
Italien

de

perception

de

perception

b)

confectionnée

....,

kg.

VI.

Tisstis
serrés,
foulards
et

tous
autres

tissus
non

dénommés
aux

alinéas
I,

II,

III,
IV
et
V
:

A)

Pesant
60
gr.
ou

moins
au

mètre
carré
;

a)

écrus............................
id.

b)

décruds,
blanchis
ou

teints..
.

.

.

.

.

.

.

id,

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

tes

crêpes)
:

droit
supplémentaire
pour

chaque
catégorie

......

...........,..
id.

B)

Pesant
phis
de
60

gr.
au

mètre
carré

a)

écrus............................
id.

b)

déerués,
blanchis
ou

teints........
id.

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

les

crôpes)
:

droit
supplémentaire
pour

chaque
catégorie

..................
id.

VII.
Rubans
:

A)

Velours
et

peluches,
y

compris
la

chenille
en

bandes
:

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

id,

b)

décrués,
blanchis
ou

teints.
.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

c)

façonnés,
c'est-à-dire
présentant
des

dessins,
des

brochages
par
tous
pro-

cédés,
des

lettres,
des

armures
à

effets
obtenus
par

tissage
avec
un

nombre
de

lisses

supérieur
a

24,

des

effets
d'épinglage,
de

bouclage

et

autros
effets

analogues
:

droit

supplémentaire
pour

chaque
caté-

gorie.......

.....

id.

B)

Autres
:

a)

écrus

............................
id.

b)

déerufs,
blanchis
ou

teints..
.

.

.

.

.

.

.

id.

Idres
or

10
- 5.50 I

-
5

- 5.50
1

-
12
- 12.59 2.50

8

-

·

8.50

c)

façonnés,
c-à-4,
présentant
des

dessins,
des

brochages,
des

armures

à

effets
obtenus
par

tissage
avec
uri

nombre
de
lisses
supérieur
a

24,
ou

comportant
des
points
de

gaze,
de

jours,
des

entre-deux,
des
rayures

ajourées
ou

autres
effets
analogues

même
avec

parties
unies
:

droit

supplémentaire
pour
chaque
catégo- rie..............................

kg.

VIII.
Dentelles
mécaniques
et

tulles
façonnés,

comprenant
écharpes,
andalouses

et

«

spanish-veli
»

(1)
:

a)

écrus.....

.....

id.

b)

décrués,
blanchis
ou
teints
..
.

.

.

.

.

..

id.

Tissus
de

bourretto
de
soio
pure
ou

mélangée

d'autres
matières
textiles,
la

bourrette
do-

gninant
en

poids
:

A)

Etoffes
pesant
250

grammes
ou

moins,

au
mètre
carré
:

a)

écrues

.............................
id.

b)

décruées,
blanchies
ou

teintes.
.

.

.

.

.

.

.

.,

id,

c)

façonnées
(même
désignation
que
pour,

les
crêpes
de

bourre
de
soie)
:

droit
sup-

plémentaire
pour

chaque
catégorie..
.

.

.

id.

B)

Etoffes
pesant
plus
de

250

grammes
au,

mètre
carré
:

a)

écrues...-.·••

....

id.

b)

décruées,
blanchies
ou

teintes..
.

.

.

.

.

..

id.

c)

façonnées
(même
désignation
que
pour,

les

crêpes
de

bourre
de

soie)
:

droit

supplémentaire
pour

chaque
catégo. rie..................................
id.

Lires
or

i

25
-

25
--

3

- 3.50 0.50 2

- 2.50 0.50

(1)
On
entend
par
tulles
façonnés
tout
tulle
dont
le

dessin
est
obtenu
par
un

moyen
méca-

nique,
c'est-à-dire
les
tulles
a

reseaux
unis
ou
à

armures
quelconques
sur

lesquels
on

obtient

au
métier
à

la

mécanique
Jacquard
un

dessin
quelconque,
les
tulles
&

Þ018
Ou

mouchetés
ou

présentant
toute
autre
décoration
efectuée
avec
les
ills
du
tulle
par
un
moyen

m6canique
quel-

conque.



i

i

Nomenolature

Unit6

Tarit
italien

Nonionelature

Unit6

i

e

de

lierception

de

peroeption

Idres
or

Tissus
et

passementerie
aveo.or,

argent.outout

autre
métal
mélangé
de

textiles
(1)
:

I.

Soie
ou

bourre
de
soie
(schappe)
dominant

en
poids
:

A)

Passementerie
avec

métal:

1

fin: a)

écrue
...
.

kg.

12
-

b)

décruée,
blanchie
ou

teinte........
id.

18
-

2•

mi-fin
ou

faux
:

a)

écrue
.

id.

6

-

b)

déerude,
blanchie
ou

teinte..
.

.

.

.

.,

id.

0.50

B)

Crêpes
avoo

métal:

1

En•
a)

écrus•••••

id.

14
-

b)

décrués,
blanchis
ou

teints
.

..

Id.

10
-

c)

façonnés
(voir

désignatioix
p1ña

haut
suivant
la

catégorie
des
tis-

sus):
droit
supplémentaire
pour
cha-

que

catégorie
...................
id.

3

-

2°

mi-fin
ou
faux
:

a)

écrus

....

id.

7

-

b)

décrués,
blanchisouteints.........
id.

8

-

c)

façonnés
(voir

désignation
plus

haut,
suivant
la

catégorie
des
tis.

sus)
:

droit

supplémentaire
pour

chaque
catégorie
...........'......
id.

1.50

(1)

La

46nomination
de
métal
gn

s'applique
aux
ûls
de

m6tal
précieux
dores,
argent6s,
ou

platinés
par

placage
ou

autrement.
Ces
Als
se

présentent
principalement
sous
forme
de
trait

(Als
ronds)
de

lames
(Als
plats)
ou
de

filés
(lames
enroulées
sur

textiles).

Le

métal
mi-fin
est

notamment
l'article
(trait.
lane,
ûlé,
etc.),
en

m6tal
non
précieux
argen-

t6,
doró
ou

platiné.
Le

metal
faux
est
le

même
article
en

metal
jauni,
c'est-à-dire
imitation
dore
on
bien
blanchi•

o'est-à-dire
imitation
argenté
ou

platiné.

Le
818

textiles
qui

constituent
l'ame
du

trait,
du

814,
oto,,
sont
00nsidérés

comme
métal

pour
la

détermination
de
la

matière
dominante.

0)

Tous
autres
tissus
aveo

méial)

1

fin:
.

a)

écrus.....

....

kg.

b)

décrués,
blanchis
ou

teints.......
id.

c)

façonnés
(voir

désignation
plus

haut,
suivant
la

catégorie
des
tis-

sus)
:

droit

supplémentaire
pour

chaque
catégone

...............
Id.

2•

mi-fin,
ou

faux
:

a)

écrus

..........................
id.

b)

déeruds,
blanchis
ou

teints..
.

.

.

...

id.

c)

façonnés
(voir

désignation
p1qa

haut,
smvant
la

catégorie
des
tis-

sus)
:

droit

supplémentaire
pour

chaque
catégone

................
id.

.

H.
Soio
arbificielle
ou

matières
nanimilées
do-

minant
en

poids
:

-

-

A
)

Passementerie
avec

métal
;

1

fin: a)

écrue

.........................
id.

b)

décruée,
blanchie
ou

teinte
.

.

.

.

.

.

id.

20

mi-fin
ou
faux
:

a)

écrue

..........................
id.

b)

décrués,
blanchie
ou

teinte..
.

.

.

..

id.

B)

Crêpes
avec

métal
:

1

En
•

a)

écrus
..
.

..

id,

b)

déerués,
blanchis
ou

teints..
.

.

.

..

id.

c)

façonnés
(voir

désignation
plus

haut,
suivant
la

catégorie
des
tis-

sus)
:

droit

supplémentaire
pour

obague
catégorie

................
id.

Lires
or

12

-
13
- 0.50

e

1.50
10
-

11

-
12
--

13
-

8

-



Unité

Unité

Nomenclaturo

Tarif
Italien

Nomenclature

-
-

Tarif
italien

de

perception

de

perception

Lires
or

Lires
or

2o

mi-fin
ou

faux
:

10
fin
:

a)

écrus

.........................
kg.

6

-

a)

écrus

.........................
kg.

9

-

b)

décrués,
blanchis
ou

teints..
.

.

.

.

.

.

:

id.

6.50

b)

décrués,
blanchis
ou

teints..
.

.

.

.

.

id.

10
-

c)

façonnés
(voir
désignation
plus
haut

c)

façonnés
(voir

désignation
plus

suivant
la

catégorie
des

tissus)
:

haut,
suivant
la

catégorie
des
-

tis.

droit

supplémentaire
pour

chaque

sus):
droit
supplémentaire
pour
cha-

catégorie

.....................
id,

1.50

que
catégorie

...................
id.

2

-

Tous
autres
tissus,
avec

métal:

20

mi-fin
ou

faux:

lo

En.

a)

écrus

.........................
id.

5

-

a)

écrus

...........................
id.

10
_

b)

décrués,
blanchis
ou

teints.......
id.

5.50

b)

décrués,
blanchis
on

teints
..
.

.

.

.

.

.

id.

11
--

c)

façonnés
(voir

désignation
plug

haut,
suivant
la

catégorie
des
tis-

c)

façonnés
(voir
désignation
plus
haut,

sus)
:

droit
supplémentaire
pour
cha-

suivant
la

catégorie
des
tissus):
droit

que

catégorie
..................

id.

1.50

supplémentaire
pour
chaque
caté-

gorie
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

-
..
..

id.

3

-

C)

Tous
autres
tissus,

avec
métal
:

2•

mi-fin
ou

faux
:

1

fin:

a}

écrus

..........................
id.

5

_

a)

écrus

.........................
id.

8.50

b)

décrués,
blanchis
ou

teints.........
id.

5.50

b)

décrués,
blanchis
ou
teints

.......

id.

0

-

c)

façonnés
(voir
désignation
plus
haut,

c)

façonnés
(voir

désignation
plus

suivant
la

catégorie
des

tissus)
:

haut,
suivant
la

catégorie
des
tis-

droit
supplémentaire
pour
chaque
ca-

sus)
:

droit

supplémentaire
pour

,

tégorie

.........................
id.

1.50

chaque
catégorio

...............
Id.

2

-

III.
Laine,
coton
ou

autres
textiles
dominant

20

mi-fin
ou

faux
:

en

poids:

a)

écrus

.........................
id.

4

-

A)

Passementerie
avec

métal:

b)

décrués,
blanchis
ou

teints
.......

id.

4.50

1

fin

c)

façonnés
(voir

désignation
plus

a)

écrue

..........................
id.

8.50

haut,
suivant
la

catégorie
des
tis-

sus)
:

droit

supplémentaire
pour

b)

décrude,
blanchie
ou

teinte
.........

id.

9

-

chaque
catégorie

...............
id.

1.50

20

mi-ûn
ou
faux
:

IV.
Métal
dominant
en
poids
:

a)

écrue

.........................
id.

4

-

A)

Passementerieavecmétali

b)

déerude,
blanchie
ou

teinte..
.

.

.

-

id.

4.50

1

fin
:

B)

Crêpes
avec

métalt

a)

écrue

........................
id.

10
-



CD oo

I

i

mi

Unite

Unit6

Nomenclature

Tarif
Italien

.

Nomenclaturo

Tarif
italien

de

perception

de

perception

Lires
or

Lires
or

b)

déorude,
blanchio
ou

teinte..
.

.

.

.

.

Irg.

11
-

aus)
:

droit

supplémentaire
pour

chaque
datégorie
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

kg,

1.50

2•

mi-fin
ou

faux
:

Tissus
de
soie
aMoielle
ou
de

matieras
assi-

a)

écrue
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

id.

5

-

milées
a

la
soie
artificielle
ure
ou
méla

b)

décrude,
blanchie
ou

teinte..
.

.

.

.

.

id.

5.50

ao
e

e

o

soa
in

m

ant

B)

Crêpes
avec
métal
:

en

poids
·

lo

fin:

I.

Crêpes:

a)

écrus

....,....................
id.

12
-

-
façon
Angleterre

..................
id.

memes
droits
one

pour
les

oropes

b)

déoruds,
blanchis
ou
teints
..
.

.

.

.

:

id.

18
-

**·

-

autres,
y

compris
les

crôpes
dits
de

c)

façonnés
(voir

désignation
plus

santé,
pesant
au

mètre
carre:

haut,
suivant
la

catégorie
des
tissus):

droit

supplémentaire
pour

chacpio

A)
75

grammes
ou
moms
:

catégorie.........................
id.

3

-

a)

dorus

,,.......,.............
.

i

id,

7.50

29

mi-fin
ou
faux:

6)

décrues,
blanchis
ou

teints.....

8

-

·

a)

écrus

...............,,,,.....,
id.

6

-

c)

façonnés,
e.a-d,
présentant
des

b)

déerués,
blanchis
on
teintä
.:::.

Id,

0.50

dessins,
des

brochages,
des
armures

a

efets
obtenus
par
le

tissage
aveo
un

c)

façonnés
(voir

désignation
plus

nombre
de

lisses
supérieur
a

2f:

haut,
suivant
la

catégorie
des
tis-

droit

supplémentaire
pour

chaque

sus)
:

droit

supplémentaire
pour

catégorie
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

..

..

id.

1

-

chaque
catégorie

..

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.;

id.

1.50

B)
plus
de
75

grammes
:

C)

Tous
autres
tissus,
avec

métal
:

a)

écrus

.....................,,..
id,

4.25

16

fin:

b)

décrués,
blanchis
ou

teints.......
id.

4.75

a)

écrus

.........................
id.

10
-

c)

façonnés
(voir
désignation
ci-des-

b)

décrués,
blanchis
ou

teints..
.

.

.

.

.

id.

11

-

sus):
droit
supplémentaire
pour
cha·

c)

façonnés
(voir

désignation
plus

que
catégorie

..................
id.

1

-

haut,
suivant
la

catégorie
des
tissus):

II.

Tulles
unis
(1)
:

droit

supplémentaire
pour

chaque

catégorie
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

••

3

-

A)

Pesant
20

grammes
ou

moins
au
mè-
I

2

mi-fin
ou
faux
:

tre
carré
:

a)

écrus

.........................
id.

5

-

a)

écrus

..,...,....................
18.

'

8.50

*

b)

décrués,
blanchis
ou

teints.......
id.

5.50

b)

décrués,
blanchis
ou

teints
sans
ap-

c)

façonnés
(voir

désignation
plus

prêt

.............................
id.

9

-

haut,
suivant
la

catégorie
des
tis-

-

I

(1)
Voir
designation
des
tuties
unis
de
soie
pure.



Nomenclatum

Unit6

Tarit
Italien

Nomenclature

Unit6

Tarit
ita'ien

de

perception

de

perception

c)

teints
et

apprêtés
d)

ornés,
c-a-d,
revêtus
d'

applications

diverses
n'ayant
pas
le

caractère
de

broderie
y

compris
les
tulles
chenillés.

B)

Pesant
plus
de
20

grammes
au

mètre

carre
:

a)

écrus..................
...........

b)

décrués,
blanchis
ou

teints
sans
ap-

prêt

.............................
c)

teints
et

apprêtés
..............

d)

ornés
(voir
désignation
ci-dessus)......

III.
Velours
et

peluches
autres
que
rubans
j

A)

Pesant
240
grammes
ou

moins
au
mò-

tre

carré:

.

..

a)

écrus....
b)

décrués,
blanchis
ou

teints

c)

façonnés
(môme
désignation
que

pour
les

crêpes)
:

droit

supplémert-

taire
pour

chaque
catégorie

.........

B)

Pesant
plus
de
240

grammes
au
mètre

carré
:

a)

écrus.......

.............

b)

déerués,
blanchis
ou

teints
.........

c)

façonnés
(même
désignation
,que

pour
les

crêpes)
:

droit

supplémen-

taire
pour
chaque
catégorie.........

IV.

Mousselines,
grenadines,
voiles
et

simi.

laires,
gazes
et

étamines
:

a)

écrus..
.

.

.

.

b)

déerués,
blanchis
ou

teints
...........

c)

façonnés
ou

brochés,
comport,ant,
des

points
de

gaze,
de
jour,
des

entre-deux,

des

rayures
ajourées
et

autres
effets

Idres
or

kg.

9.50

.

id.

10
-

id.

5.50

id.

6

-

id.

6.50

id,

'I

-

id.

11.50

id.

12
-

id.

3

-

id.

9.50

id.

10
-

id.

3

-
5

- 5.50

Lires
or

analogues
même
avec

part,ies
unies
:

droit

supplémentaire
pour
chaque
ca-

tégorio

............................
kg.

1

-

V.

Tissus
serrés,
foulards
et
tous
autres
tis-

sus
non

dénommés
au

alinéas
I,

II,
III,
IV:

A)

Pesant
90

grammes
ou

moins
au
mè-

tre
carré
:

a)

écrus

...........................
id.

4

-

b)

décrués,
blanchis
ou

teints
.........

id.

4.50

c)

façonnés
(môme
désignation
que
pour

les
orepes):
droit
supplémentaire
pour

chaque
catégorie

.................
Id.

1

--

B)

Pesant
plus
de
90

.grammes
au

metre

carré
:

a)

écrus,
.

........................
id.

4

-

b)

décrues,
blanchis
ou

teints
.........

id.

4.50

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

les

"crepes):
droit

supplémentaire

t=1

pour
chaque
catégorie

.............
id.

1

-

U

VI.
Rubans
:

A)

Velours
et

peluches,
y

compris
la

che-

nille
en

bandes
:

a)

écrus

...........................
id.

11

-

b)

décrues,
blanchis
ou

teints..
.

.

.

.

.

.

.

id.

11.
50

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

lea

rubans-velours
de

soie
pure)
:

droit
suppléroentaire
pour

.chaque
ca-

tégorie............................
id.

2

-

B)

Autres
:

a)

écrus

...........................
id.

6.50

b)

déerués,
blanchis
ou

teints
..

.

.

.

.

.

.

.

id.

7

-

O

c)

façonnés
(même
désignation
que

pour
les
rubans
autres
de

soie
pure)
:

droit
supplémentaire
pour

chaque
ca-

tégorie

....,....................
id.

2

-



Nomencla

Unit6

Tarit
Italien

Nomenclature

Unit6

Tarif
itation

de

perception

de

perception

Idres
or

Ltres
or

VII.
Dentelles
mécaniques
et

tulles
façon-

IV.

Rubans
i

nós,

comprenant
écharpes,
andalouses
et

a

spanish
veli
»

:

(1)

A)

Velours
et

peluches
i

,

a)

écrus...............................
kg.

19.25

-

a)

écrus

...........................
kg.

9

-

b)

décrués,
blanchis
on

teints
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

19.25

b)

décrues,
blanchis
ou

teints
..
.

.

.

.

.

.

.

id.

0.50

Tissus
de
soie,
bourre
de
soie
(schappe)
ou
soie

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

artificielle
mélangées
de

coton,
le

coton
do.

les

rubans-velours
de
soie
pure):
droit

minant
en

poids.

supplémentaire
pour

chaque
catégo-

rie

.............................
id.

2

-

Soie,
bourre
de
soie
(schappe)
et

coton
:

B)

Autres
:

My

I.

Crêpes
:

Mi

a)

écrus

...........................
id.

5

--

-

façon
Angleterre

...................
id.

memos
droits
que

pour
les
ar
opes
au-

b)

décrues,
blanchis
ou

teints..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

5.50

tres.

-autres,
y

compris
les
crapes
dits
do
santes

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

les
rubans
autres
de
soie
pure)
:

droit

.

a)

écrus.............................
id.

-6.50

supplémentaire
pour

chaque
catégat

b)

décrués,
blanchis
ou

teints
.......

id.

7

--

rie

...........................y.
id.

1.50

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

V.

Tissus
serrés,
foulards
et

tous
autres
tis-

les
crêpes
de
soio
pure)
:

droits
supplé.

sus
non

dénommés
aux

alinéas
I,

II,
III,

mentaire
pour

chaque
catégorie

....

id.

1

-

IV,

contenant
en
soie
ou

bourre
de
soi

II.

Mousselines,
grénadines,
voiles,
et

similai

A)

moins
de
3

°/o

du
poids
total
de

l'étoffe,

ros,
gazes
et

étammes
:

ou

tissus
des

catégories
ci-dessous
en-

a)

ócrus

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id

5

----

trant
normalement
dans
la

production

de

l'industrie
cotonnière
et

habituelle-

b)

déerués,
blanchis
ou

teints
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

5.
50

ment
employés
pour

lingerie,
sous
vê
te-

ments
et

broderie
ou
tous
autres
arti-

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

cles

similaires,
tels
que

toiles
de

coton,

les

mousselines
etc.,
de
soie
pure)
:

droit

oxfords,
zéphirs,
etc,
même
lorsque
ces

supplémentaire
pour

chaque
caté-

tissus
présentent
seulement
des

rayures

gorie
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

1

-

ou

quelques
effets
avec
fils
de
soie
ou
de

bourre
de

soie
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

droits
conventionnels

III.
Velours,
peluches,
sealskins
:

respectifs
des
tissus

de

coton,

a)

écrus

.............................
id.

8.50

B)

3.%
et

plus
jusqu'à
12
°

inchisive-

ment
:

b)

décrués,
blanchis
ou

teints...........
id.

9

-

a)

écrus

.........................
id.

2

-

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

les

velours
de
soie
pure):
droit
supplé.

b)

décrués,
blanchis
ou

teints
.........

id.

2.50

mentaire
pour

chaque
catégorie..
.

.

.

..

id.

3

-

c)

fàçonnés
(même
désignation
que
pour

les

tissus
serrés
en

soie
pure)
:

droit

(1)

Voir
désignation
des
tulles
taconnés
de

sole
puro.



Unit6

Unit6

Nomenclature

Tarlf
Italien

Nomenclature

Tarit
Italien

de

perception

de

perception

Lires
or

supplémentaire
pour
chaque
catégo-

rie

..............................
kg.

0.25

C)

plus
de
12
%
et

moins
de
50

%
:

a)

écrus.............................
id.

3

--

b)

déerués,
blanchis
ou
teints
..
.

.

.

.

.

..

id.

3.
50

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

les

tissus
serrés
en

soie
pure)
:

droit

supplémentaire
pour
chaque
catá-

gorie

.............................
id,

0.50

Soie
artificielle
et

coton
:

I.

Crêpes
:

---

façon
Angleterre

....................
id.

me
droit

nepour

-

autres,
y

compris
les
crêpes
dits
de
santé:

a)

écrus.............................
id.

0

-

b)

décrués,
blanchis
ou
teints

.........

id.

0.50

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

les

crêpes
de

soie
pure)
:

droit
sup-

plémentaire
pour

chaque
catégorie..
.

id.

1

-

II.

Mousselines,
grénadines,
voiles
et

similai-

res,
gazes
et

étamines:
a)

écrus

.............................
id.

4.50

b)

décrués,
blanchis
ou

teints.,
.

.

.

.

.

.

.

id.

5

--

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

les

mousselines
de

soie
pure)
:

droit

supplémentaire
pour

chaque
catégorie.

id.

1

-

III.
Velours,
peluches
et

sealskins
:

a)

écrus..............................
id.

8

-

b)

décrués,
blanchis,
teints...........
id.

8.50

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

les

velours
de
soie
pure)
:

droit
supplé-

mentaire
pour

chaque
catégorie..
.

.

.

.

.

id.

2.50

Liresor

IV.
Rubans
:

A)

Velours
et

peluches:
a)

écrus

............................
kg.

8.50

b)

déerués,
blanchis
ou

teints........,
id.

9

-

c)

façonnés
(même
désignation
que

pour
les

rubans-velours
de
soie
pure):

droit

supplémentaire
pour

chaque
ca-

tégorie

.........................
id.

1.75

N

B)
Autres:

a)

écrus

...........................
id.

4.50

b)

décrués,
blanchis
ou

teints..
.

.

.

.

.

.

.

id.

5

---

O

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

les

rubans
autres
do
soie
pure)
:

droit

supplémentaire
pour
chaque
catégo-

rie

............................
id,

1.25

V.

Tissus
serrés,
foulards
et

tous
autres
tis-

sus
non

dénommés
aux
alinéas
I,

II,
III,

IV,

contenant
en
soie
artificielle
:

A)

moins
de
5

°/o

du
poids
total
de

l'étoffe,

ou

tissus
des

catégories
ci-dessous
eni

trant
normalement
dans
la

production

de

l'industrie
cotonnière
et

habituelle-

ment
employés
pour

lingerie,
sous-vête-

ments
et

broderies,
ou
tous
autres
arti-

cles
similaires,
tels
que

toiles
de

coton,

oxfords,
zéphirs,
etc.,
môme
lorsquo

ces
tissus
présentent
seulement
des
rayu-

res
ou

quelques
effets
avec
fils
de
soie

artificielle
............................
id.

Droits
convention.

neIs

respectifs
des

tissus
de

coton.

B)
5

°

et

phis
jusqu'à
20

°7e

inclusive-

ment
:

a)

écrus

...........................
id.

1.50

b)

décrués,
blanchis
ou
teints
..
.

.

.

.

.

.

.

id.

2.15

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

les

tissus
serrés
de

soie
pure)
:



E

I

Nomeholature

Unit6

Tarit
Italien

Nomenclature

Unit6

Tarit
italien

de

perception

de

perception

droit

supplémentaire
pour
chaque

catégorie
..........................

C)

plus
de
20
¶o
et

moins
de
50
fo:

a)

écrus
..

b)

déerués,
blanchis
ou

teints
.........

'

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

les

tissus
serrés
de

soie
pure)
:

ciroit

supplémentairo
pour
chaque
catégo-

rie

..........

Idres
or

kg.

0.25

id.

2.50

id.

3

-

id.

0.50

Tissus
de
soie
ou
de

bourre
de
soie
(schappe)

ou
de
soie

artificielle
mélangés
de

lame,
la

laine
dominant
en

poids
:

I.

Tissus
de

soie
ou

de.bourre
de
soie
(schap.-

pe)

mélangée
do

laino
:

A)

Crêpes:
a)

écrus

...........................
b)

décrués,
blanchis
ou

teints.........

c)

façormés
(même
désignation
que
pour

les

crêpes
de

soie
pure)
:

droit
sup-

plémentaire
pour

chaque
catégorie..

D)
Tous
autres
tissus
:

a)

écrus

...........................
b)

dócrués,
blanchis
ou

teints
..
.

.

.

.

.

..

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

les

tissus
de
soie
pure):
droit
supplé-

mentaire
pour

chaque
catégorie

.....

II.

Tissus
de
soie
artificielle
mélangée
de
laine
:

A)

Crêpes:
a)

écrus
..

b)

décrués,
blanchis
ou

teints.........

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

les

crêpes
de

soie
pure)
:

droit
sup-

plémentaire
pour

chaque
catégorie...

id.

4

-

id.

5

-

id.

0.50

id.

3.50

id.

4

-

id.

0.50

id.

3.75

id.

4.'15

id.

0.50

Lires
or

B)
Tous
autres
tissus
:

a)

écrus.............................
kg.

3.25

b)

décrubs,
blanchis
ou
teints
.

.

.

.

.

.

.

.

id.

3.75
-

c)

façonnés
(même
désignation
que
pour

les

tissus
de

soie
pure):
droit
supplé.

mentaire
pours

chaque
catégorie.....
id.

0.50

Tissus
imprimés
de

soie,
de

bourre
de

soie

(schappe)
;

de

bourrette,
de

soie
artificiello,

purs
ou

mélangde
:

Droit
des
tissus
teints,
de

l'espèce,
augmentô

par
mètre
carré

.....................
id.

0.15

y

Files,
can'netilles,
traite,
lames,
lamelles,
de-

coupures
et

paillettes
consistant
:

(1)

a)
en

métal
fin......

.....

id.

b)
en

métal
mi-fin
ou

faux...............
id.

13
-- 0.50'

(1)

Sont
compris
sous
oe

titro:

1•
-

Les
tii6e
consistant
en
un
m,

lame,1amatte,
trait,
eto.,
en

m6tal
Mô
ou

enroul6
sur

trait,
eto.,
en

métal
M6
sur
soie,
tortile
ou
en
M

tortile
mð
ou

enroul6
ou

onroul6
sur

soie,

bourre
de
soie,
sole

artificielle,
laine,
poil,
coton,
lin,
onllulose,
textilose
an
autre
textile:

2•
-

Los
ills,
lamos,
lamettes,
etc.,
de

m6tal
mélanges
de

textile
ou
do

ms
do

textiles

quelle
que
soit
la

proportion
du

mélangé
;

3*.
-

Les

cannetilles,
d6coupuros
et

paillottes
consistant
en

métal.

La

qualification'dd
métal
fin

s'éntènd
du
metal
prðcieux
qu'
il

soit
ou
non
doré,
argenté
ou

platiné
par
placage
ou

autrement.

Le

metal
mi-gn
est
le

métal
non

précieux
qui
a

été
dore,
argente
ou

platiné.

Le

métal
faux
est
le

métal
non
précieux,
non
doró,
ni

argenté,
ni

platiné,
imitant
ou

non

le

doré,
argenté
ou
le

platiné.
OBSERVATIONS
GENERALES.

1.

Les
tissus
gaufrés
ou

frappés
sont
assimilés
aux

façonnés.

2.

Les
tissus
de
soie,
de
bourre
de
soie
(schappe),
de

bourrette
de

soie,
de
soie

artificielle,
des

catégories
désignées
dans
le

présent
tableau,
mélangés
de

ma-

tiëree
textiles
(autres
que
le

coton
et

la

laine),
ces

matières
dominant
en

poids,
seront
assimilés
aux
tissus
de

soie,
de

bourre
de
soie,
ou
de

soie
artifi-

•.

cielle
des
mêmes
catégories,
mélangés
de

coton,
le

coton
dominant
en

poids.

§

3.

Tous
tissus
de
soie,
bourre
de

soie
(schappe)
ou

soio

artificielle,
mé-

langés
de

coton,
même
avec
métal,
le

coton
dominant
en

poids,
et
qui
appar-

tiennent
aux

catégories
désignées
dans
le

présent
tableau,
seront
soumis
à

la

tarifloation
fixée
dans
ce

tableau,
quelle
que
soit
la

proportion
dans
laquelle

la
soie,
la

bourre
de

soie
ou
la

soie

artificielle
entrent
dans
lesdits
tissus.



ÎJSTE
E.

Numéros

.9

3

-

Coeta-

datarit

.Nomenclaturo

Droits

Numéroe

$.

00028-

.

français

D

2

cient

datarit

Nomenclature

Droits

cient

trancais

Fr.
C.

to

Fr.

C.

-

mesurant
simples
ou

retors
40,000

ex
27

Soies
:

mètres
ou

moins
au

kilog..
.

.

.

.

.

.

.

kg.

2

droits
ci-dessus

selon
l'espèce

en

cocons
:

augmentés
do

étouffés,
frais

...................
-

-

exemptes

secs

...........................
-

-

exemptes

ex
27

Fils
de

soie
:

les

mêmes
fils
en

écheveaux,
pelotes,

'

N

380

cartes,
bobines
ou

autres
formes

écrus
:

de

mercerie
et

pour
ouvrages
de

dames,
préparés
pour
la

vente
au

soies
grèges

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

-

-

exemptes

détail
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

.

,

.

.

.

id.

2

aroits
des
nla

de

40.000
me-

soies
ouvrées
ou

moulinées
en

flottes,

°"

écheveaux,
pelotes,
bobines,
ro•

de
s.

quets,
canettes,
fuseaux,
tu-

bes,
etc.,
non

préparés
pour
la

--

mélangés
de

toutes
autres
matières

vente
au
détail
:

en

proportion
quelconque..
.

.

.

.

.

.

.

id•

-

Tarit
sea
ma

de
la

matière

-

mesurant
simples
ou

retors
plus

du

mélango

de

40.000
mètres
au
kilog
:

la

»Ius
impo-

a)

trames
a

deux
ou

plusieurs

bou.te

....................
kg.

2

1

---

ex
27

Bourro
de

soie:

-
en

masse
(blazes,
cocons
percés
et

b)

orgaasin
a

deux
ou

plusieurs

tous
autres
cocons

indévidables,

e

bouts
et

poils..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

1.50

frisons,
bassinés,
pelettes,
bourres,

c)

apprêts
spéciaux
(1).......
id.

2

2.40

ts'ecoronsbeour
e

esautres
dé-

-

mesurant
simples
ou

retors
40.000

et

autres
produits
analogues)..
.

.

.

id.

-

exempte

mètres
ou

moins
au

kilog..
.

.

.

id.

2

3

-

-

peignée
ou

cardée
ou

efBlochée
:

décrués,
blanchis,
teints,
imprimés,

chinés,
etc.
:

-
en

loquettes
ou

en

nappes
:

-

mesurant
simples
ou

retors
plus

de

40.000
mètres
au

kilog.....
id.

2

aroits
cl.des.

-

pure.........................
il.

2

0.10

sus
selon
l'es-

eg

pèce
augmen.

c.a

tós
de
1.25-

-

mélangée
de

toutes
autres
ma-

tières
en

proportion
quelconque
-

-

Tarit
de
la
ma-

tiòre
du

mé-

lange
la

plus

(1)
On
entend
par
apprêts
spéciaux
toutes
soies
a

un
ou

plusieurs
boats
ayantsubinne
tor-

Imposée.

alon
égale
ou

supérieure
à

1000
tours
par
mètre,
présentées
en
flottes
ou
en

écheveaux,
sur
tubess

bobines,
canettes,
môme
si

les
fils
sont
teintés
pour

didérencier
les

torsions.



Niitneros

Coeta-

Numeros

..du
-tarit

omenclature

,g

--

Droite

du
tarit

Nomenclature

,g

Droits
.

p

g

cient

>
.

olent

trançais

français

et

pour
ouvrages
de

dames,
prépa-

-
en

rubans
ou
en

mèche,
c'est
A-

rés
ppur
lx
vente
au

détail.........
kg.

2

droitsoidessus

dire
ayanb
subi
aveo
ou

sans

selon
respace

torsion
un

travail
postérieur
au

a

ugmentes

peignage
en

vue
de
la

filature..
.

Tarit
dos
Bis

de

bourro
de

soie
ou
do

selon
l'o.

-

mélangés
de

toutes
autres
matiëres

en

proportion
quelconque.........

Tarit
des
fils

de
la

matiòre

3'10
.

Fils
de

bourre
de

soie
(schappe)

au

melange
la

o

plus
imposée.

purs
:

381

Fils
do

bourretto
do
soie
(fils
de

déchets

-
en

écheveaux
ordinaires,
sur

tubes,

.

de

bourre
de

soie)
:

fuseaux,
canettes,
bobines,
y

com-

pris
les

chaînes
ourdies,
non
pré-

parós
pour
la

vente
au

détail
:

-
purs
:

-

écrus
ou

bien
blanchis
ou

azurés

-
écrus
ou
bien
blanchis
ou

azures

en

bourre,
y

compris
les
fils
de

en

bourre:

schappe
dite

multicolore
et

les

fils

simplement
teintós
pour
diffé.

-

simples,
mesurant
an

kilog.
i

rencier
les

torsions
:

-

jusqu'à
30,500
mètres........
id.

2

0.40

-

simples,
mesurant
au

kilog.

-
pina
de

30,500
mètres........
id.

2

0.00

-

jusqu'à
80,500
mètres.........
kg.

2

1.15

-

retors,
mesurant
au

kilog.
en

fil

simple
:

-
plus
de

80,500
mòtres.........
id.

2

1.80

-

jusqu'à
30,500
mõtros.......
id.

2

0.45

-

retors,
mesurant
au

kilog.
en
fil

simple
:

-

plus
de

30,
500
mètres.
.

.

.

.

.

.

id.

2

0

.70

-
les

mêmes
fils

déerués
ou

blan-

-

,iusqu'à
80,500
mètres.........
id.

2

1.30

chis
en
fils,
on

teints...........
id.

2

aroiteidessus, selonl'espèce,

-
plus
de

90,500
mètres...........
id.

2

2.10

augmentos
de

0.90.

-
los

mêmes
fils

déerués
ou

blanchis

en
fils
ou

teints...................
id.

2

droits
el

des-

aus
selon
l'e-

CD

sp
è

c

e,

a
u
-

--

mélancés
de

toutes
autres
ma-

ntes
de

tiòres
án

inoportion
quelconque
id.

Tarif
des
Sls

de
la

matiére
du

mélange
la

-
en

écheveaux,
pelotes,
nartes,
bo-

plus
imposse.

bines
ou

autres
formes
de

mercerie



Numôros

$

Coein-

Numéros

2

Coegi-

du
tarif

Nomenclature

Droits

du

tarit

Nomenclature

y
4

Droits

D

cient

p

cient

français

français

Fr.
C.

Fr.
C.

bo

ex
459

Tissus
de
soie
ou

bourre
de
soie
(schappe)

þ)

décrués,
blanchis
ou

teints

pure,
ou

tissus
mélangés
de
ces
deux

sans
apprêt..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

kg.

2

14.25

matières
ou

d'autres
textiles,
la

soie

ou
la

bourre
de
soie

dominant
en

poids

c)

teints
avec
apprêt..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

15

-

autres
que

bonneterie,
passementerie:

d)

ornés,
c'est-à-dire
revêtus
d'ap-

I.

Crêpes
:

plications
diverses
n'ayant
pas

le

caractère
de

broderies,
y

-
fa
on

d'Angleterre
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

kg.

2

4.50

compris
les

tulles
chenillés..
.

id.

2

15.75

-

autres,
y

compris
les

crêpes
dits

B)

Pesant
plus
de

10

grammes
au

de

santé,
pesant
au

mòtre
carré:

mètre
carré:

A)
50

grammes
ou

moins
:

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

7.50

a)

écrus

....................
id.

2

8.25

b)

décrués,
blanchisouteintssans

b)

décrués,
blanchis
ou

teints

id.

2

9

----

apprèt
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

8.25

c)

façonnés,
c'est-à-dire
présen-

c)

teints
avec
apprêt..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

9

-

tant
des

dessins,
des

bro-

d)

ornés,
suivant
spécification
in-

chages
meme
par
fil

mdé•

diquée
pour
les

tulles
de

10

pendant
ou

des

armures
à

grammes
ou

moins..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

9.75

effets
obtenus
par
le

tissage

avec
un

nombre
de

lisses

III.
Velours
et

peluches
autres
que

supérieur
à

24
:

droit
sup-

rubans
:

plémentaire
pour

chaque
ca-

tégorie
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

1.50

A)

Pesant
120

grammes
ou

moins

au:métre
carré
:

B)

plus
de
50

grammes
:

a)

écrus

....................
id.

2

7.50

a)

écrus

......................
id.

2

14.25

b)

décrués,
blanchis
ou

teints.

id.

2

8.25

b)

déêcruésga
bl

chis
of

apped

id.

2

15
-

c)

façonnés
(suivant
spécifica-

c)

fagonnés
(suivant
spécification

1

id.

2

1.50

g

e

..

.

.

..

id.

2

4.50

II.

Tulles
unis
(1)
:

,

B)

Pesant
plus
de
120

grammes
au

mètre
carré
:

A)

pesant
10

grammes
ou

moins

au

mètre
carré:

a).écrus
......................
id.

2

11.25

a)

écrus.......................
id.

2

13.50

b)

décrués,
blanchis
ou

teints,

même
gaufrés
ou

frappés..
.

.

.

id.

2

12
-

(1)

Sont
considérés
unis
les
tulles
qui
n'ont
aucun
dessin,
ne

comportant
que
le

ré8eau
r6-

c)

faconnés
(suivant
spécification

Sultant
du

tissage
ou

revêtus
d'ornements
ou

d'applications
superposées
à

la

main
ou
par
tout

indiquée
pour
les

crêpes)
:

droit

procéd6
autre
que
lo

tissage,

01



CD

Num6roa

e

Num6ros

$

Coom-

.da
tarit

Nomenclature

.8

Droits
-

da
tarif

Nomenclature

,

2

Droits
,

supplémentaire
pour
chaque
ca-

VII.
Rubans
i

tégorie

.....................
kg.

2

4.50

A)

Velours
et

peluches,
y-

compris

IV.

Mousselines,
grenadines,
voiles
et

la

ohenille
en

bandes
:

similaires,
gazes
et

étamines
:

a)

écrus

......................
kg.

2

18
-

a)

écrus

........................
id.

2

0.75

.

b)

dôorues,
blanchis
ou

teints...
id.

2

18.75
*

b)

décrués.
blanchis
ou
temts

.....

id.

S

10.50

c)

façonnés,
c'est-à-dire
présen-

c)

fa;onnée
ou

brochés,
compor-

tant
des
dessins,
des

brochages

tant
des

points
de

gaze,
des

par
tous
procédés,
des
lettres,

Jours,
des

entro-deux,
des
rayu-

des

armures
à

eBots
obtenus

res

ajourées
ou

autres
eñets

tissage
aveo
nm

nombre

analogues,
mðme
avec

pardes

lisses
supérieur
à

24,

des

unies:
droit

supplémentane
.

effets
d'épinglage,
de

boueg

pour
chaque
catégorio..
.

.

.

.

.

.

.

Id.

2

1.50

et

autres
eñets
analogues
:

droit

V.

Gaze
unie
spéciale
pour

bluterie
:

su

bementaire
pour
chaque
ca-

......................
.

2

3.

a)

non

confectionnée
.............
id.

2

18
-

B)

Autres
:

b)

confectionnée
.....,..........
id,

2

15
-

a)

écrus

......................
id.

2

12
-

VI.

Tissus
serrés,
foulards
et,

tous
au-

tres

tissus
non

dénommés
aux

b)

décrues,
blanchis
ou

teints...
id.

2

12.75

alindas
I.

II,
III.
IV,
V,

VII,
VIII
:

c)

façonnés,
c'est-Adire
présentant

A)

Pesant
60

grammes
ou

moins

des
dessins,
des

brochages,
des

au
mètre
carré
:

armures
à

effets
obtenus
par

.

tissage
avec
un

nombre
de
lisses

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

7.
50

supérieur
à

24,
ou

comportant

b)

décrués,
blanchis
ou

teints..
,

id.

2

8.25

des
points
de

gaze,
des

jours,

des

entre-cleux,
des

rayures

c)

façonnés
(suivant
spécification

ajourées
ou

autres
effets
ana-

indiquée
pour
les

crêpes)
:

droit

logues,
même
avec
parties
unies:

supplémentaire
pour
chaque
ca.

droit

supplémentaire
pour
cha-

tégorie

.....................
id.

2

1.50

ques
catégorie

...............
id.

2

3

---

B)

Pesant
plus
de
60

grammes
au

VIII.
Dentelles
mécaniques
et

tulles

mètre
carré
:

;

façonnés
(1)
y

compris
les

tulles
a

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

6

----

pois
ou

mouchetés,
écharpes,
an-

dalouses
et
a

spanish
veli
»

:

b)

décrués,
blanchis
ou

teints..
.

id.

2

6.75

c)

façonnés
(suivant
spécification

G)
On
entend
par
tuues
faconnes
tout
tulle
dont
le

dessin
est
obtena
par
un
moyen
m6ca.

indiquée
pour
les

crêpes)
:

droit

.ntque,
o•est-a-aire
les
tulles
a

reseaux
unis
ou
à

armures
quelconques
sur

lesquels
on

obtient

supplémentaire
pour

chaque
co-

fax
m6tier
&

la

m6eanique
Jacquard
un

dessin
quelconque;
les

tullee
à

pois,
mouchet6s
on

tégorie
..
.

.

.

.

.

.

,

,

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

1.50

gessentant
tonto
autre
d6eoration
enectuee
avec
les
fils
du

tulle
par
un
moyen
mecantone
quel-

oongue.



e

Num6ros

o

Numeros
A

Ê

eg

Goem-

Coem-

du
tarif

Nomenclature

sa

to

Droite

du
tarit

Nomenclature

Droits

français

p

cient

p

cient

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

kg.

2

45
----

I.

Soie
ou

bourre
de

soie

(schappe)

b)

décrués,
blanchis
ou

teints..
.

.

.

id.

2

55
-

dominant
en

poids
:

Tissus
de

bourrette
de
soie
pure
ou
mé-

A)

Passementerie
avec
métal
i

langée
d'autres
matières
textiles,
la

bourrette
dominant
en

poids,
autres

1

En

que

bonneterie
et

passementerie
:

a)

écrue

....................
kg.

2

18
-

A)

Etoffes
pésant
250

grammes
ou

moins
au

mètre
carró
:

b)

décruée,
blanchie
ou

teinte.
id.

2

19.50

-

a)

écrues......................
id.

2

3.75

2

mi-fin
ou
faux!

b)

deeruées,
blanchies
ou

teintes.
id.

2

4.50

a)

écrue
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

..
.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

9

-

c)

façonnées
(suivant
spécifica-

tion
indiquèe
pour
les

crêpes
de

b)

décrude,
blanchio
ou

teinte.
id.

2

9.7õ

bourre
de

soie)
:

droit
supplé-

mentaire
pour

chaque
caté-

.

B)

Crêpes
avec
métal
:

gorie

......................
id.

2

0.75

1

En•

B)

Etoffes
pesant
plus
de
250
gram-

mes
au
mètre
carré
:

a)

écrus.
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

21
-

-4

a)

écrues.
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

8

-

b)

décrués,
blanchis
ou

teints.
id.

2

24
-

b)

décruées,
blanchies
ou

teintes.
id.

2

8.75

c)

façonnés
(suivant
spécifica-

c)

façonnées
(suivant
spécifica.

tions
indiquées
pour
les
crê-

tion
indiquée
pour
les

crêpes

pes
de

soie

dénommés
plus

de

bourre
de
soie)
:

droit
sup.

haut)
:

droit

supplémentaire

plémentaire
pour

chaque
ca.

pour
chaque
catégorie.
.

.

.

.

.

id.

2

4.50

tégorie

.....................
id.

2

0.75

o

20

mi-fin
ou

faux
:

0)

Dentelles,
tulles,
rubans,
VO.

Tarif
des
articles
corre-

t-'t

lours
et

peluches

b

a

s

eMole
ou

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

10.50

b)

décrués,
blanchis
ou

teints.
id.

2

12

--

Tissus
et

passementerie
avec
or,

argent

c)

façonnés
(suivant
spécifica-

ou
tout
autre
métal
mélangé
de
texti.

tions
indiquées
pour
les
crê-

les,

autres
que

bonneterie
et

dentel.

pes
de

sole

dénommés
plus

les

(1)
:

haut)
:

droit

supplémentaire

I

pour
chaque
categorie.
.

.

.

.

.

id.

2

2.25

(1)
La

dénomination
de

m6tal
fin

s'applique
aux
fils
de

métal
précieux
dorés,
argentés,
ou

»Istip6s
par

placage
on

autrement.
Ces
fus
se

presentent
principalement
sous
forme
de
trait
(fys

C)

Tous
autres
tissus
avec

métal
:

ronds),
de

lames
(fils
plats)
ou
de

files
(lames
enroulées
sur

textile).-Le
métal
mi-iln
est
notam-

1

fin
•

ment
l'article
(trait,
Jame,
1116,
etc.)
en

métal
non
precieux
argenté,
dor6
on

platiné.
Le

métal

faux
est
le

môme
article
en

métal
jauni,
c'est-à-dire
imitation
doré,
ou
bien
blanchi,
c'est-à-dire

a)

écrus.
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

18
--

imitation
argente
ou

platiné.

Le
file
textiles
qui

constituent
l'Ame
du

trait,
du
1116,
etc.
sont
00Asidérée
comme
metal
pour

b)

décrués,
blanchis
ou

teints.
.

id.

2

19.50

la

détermination
de
la

matière
dominante.



i

I

Num6roe

Num6ros

du
tarit

Nomenelature

,g

cosa,

Droits

an
tarit

1¢omenolature

Droital

alent

aient

e)

façonnde
(suivant
oifica.

2

mi-fin
ou
faux
:

tions
indiquées
pour

clas-

ses

correspondantes
des
tissus

a)

darus

....................
kg.

2

0

-

de
soie
denommés
plus
haut):

b)

déeruds,
blanchis
on

teints..
id.

2

9.75

dro
i

t

supplémentairo
pour

chaque
catégorie

..........
kg.

2

4.50

c)

façonnés
(suivant
spécifica.

•

.

·

tions
indiquées
pour
les
crê-

2

mi-fin
ou

faux:

de

sole

dénommés
plus

a)

écrus
.

,

,

.

.

.

.

.

,

,

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

9

-

pour
ha

ca

ri

là.

2

2.25

N

b)

décruds,
blanchis
ou

teints.
.

id.

2

0.75

0)

Tous
autres
tissus,
avec

métal:

c)

façonnés
(smvant
spécifica-

tions
indiquées
pour
les
clas.

1

fin:

ses

correspondantes
destissus

de
sole
dênommés
plushaut):

a)

écrus

....................
id.

2

15
-

aque

g

..Î.,

id,

2

2.25

b)

décruds,
blanchis
ou

teints.
id,

2

10.50

c)

façonnés
(suivant
sydainoa-

II.
Soie

artificielle
ou

matières
assi•

tions
indiquées
pour
les
clae-

milées
dominant
en
poids
:

ses

correspondantes
des
tis-

aus
de

sole

dénommés
plud

A)

Passementerie
avec

métal:

haut)
:

droit

supplémentaire

1

En
·

pour
chaque
catégorie
.

.

.

.

.

,

id.

2

4,
50

2

mi-fin
ou

faux
:

a)

écrue

....................
id.

2

15
-

b)

décruée,
blanchie
ou

teinte..
id.

2

16.50

a)

écrus

....................
id.

2

7.50

b)

décrués,
blanchis
ou

teints.,
id.

2

8.25

20

ini-fin
ou

faux
:

c)

façonnés
(suivant
spécifica-

a)

écrue
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

7.50

tions
indiquées
pour
les
clas-

b)

décruée,
blanchie
ou

teinte.,
id,

2

8.25

ses

correspondantes
des
tis-

sus
de

soie

dénommés
plus

B)

Crêpos
avec
métal:

h'aut):.droit
supplémentaire

pour
chaque
catégorie
.

.

.

.

id.

2

2.25

1

En:

III.
Laine,
coton
ou

autres
textiles

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

,

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

18
-

dominant
en
poids
:

.5

b)

décrués,
blanchis
ou

teints..
id.

2

19.50

o

A)

Passementerie
avec
métal;

e.o

c)

façonnés
(suivant
spécifica-

10

fin·

tions
indiquées
pour
les
cré-

'

pes
de

soie

dénommés
plus

'

a)

écrue

....................
id.

2

12.75

naut)
:

droit

supplémentaire
pour
chaque
catégorie.
.

.

.

.

.

id,
.

2

4.50

b)

décruée,
blanchie
ou

teinte.
id.

2

13.50
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26

mi-fin
ou

fauki

6)

décrués,
blanchis
on

teints..
kg.

2

6.75

a)

écrue

....................
kg.

2

6

-

c)

façonnés
(suivant
spécifica-

.

tions
indiquées
pour
les
clas-

b)

décrude,
blanchie
ou

temte.
id.

2

6.75

ses

correspondantes
des
tis-

sus
de

soie

dénommés
plus

B)

Crêpes
avec
métal:

haut):
droit

supplémentaire

1

fin
:

-

pour
chaque
catégorie.

.

.

.

.

.

id.

2

2.25

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

,

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

13.50

IV.
Métal
dominant
en

poids
:

b)

décrués,
blanchis
ou

teints.
id.

2

15
-

A)

Passementerie
avec

métal:

c)

façonnés
(suivant
spécifica-

1

ßn
•

tions
indiquées
pour
les
crê-

de

soio

dénommés
plus

a)

écrue
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

Z

15
-

pour
haq
eet
rx

id.

2

3

-

b)

décruée,
blanchie
ou

teinte.
id.

2

16.50

2

mi-fin
ou
faux
:

2

mi-fin
ou
faux
:

a)

écrus

....................
id.

2

7.50

a)

écrue

....................
id.

2

1.50

b)

décrués,
blanchis
ou

teints..
id.

2

8.23

b)

décruée,
blanchie
ou

teinte.
id.

2

8.25

c)

façonnés
(suivant
spécifica.

B)

Crêpes
avee

anétal:

tions
indiquées
pour
les
crê-

de

soie

dénommés
plus

lo

En
•

pour
e

aq

cam¾
rt

id.

§

2.2&

a)

écrus

....................
id.

2

18
-

5)

décrues,
blanchis
ou
teints
.

.

id.

2

19.
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0)

Tous
autres
tissus,
avec
métal
:

ó)

façonnés
(suivant
spécifica-

1°

fin:

tions
indiquées
pour
les
crê-

de

soie

dénommés
plus

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

12.7&

ut)
:

droit

supplémentaire
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décrués,
blanchis
ou
teints.
.

id.

2

13.50

*pour
chaque
catégorie..
.

.

.

.

.

iÀ

2

4.50
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(suivant
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:
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.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

,

.

.

.
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2

9

-
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correspondantes
des
tis-

sus
de

sole

dénommés
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b)décrués,blanchisoliteints..
id.

2

9.75
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:

droit

supplémentaire
pour

chaque
catégorie.....-
Ad.

L
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-
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.façonnés
(suivant
spécifica-

tions
mdiquées
pour
les
cre-

2

mi-fin
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faux
:

pes
de

soie

dénommés
plus
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:

droit

supplémentaire
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écrus

....................
id.

2

6

-

pour
chaque
catégorie......
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2
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à
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obte.
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tissage
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a

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

kg.

2

15
-

24
:

droit
supplémentaire
pour

b)

décruds,
blanchis
ou

teints.
.

id.

2

16.59

chaque
catégorie
.

.

,

,

,

,

.

.

.

.

kg.

2

1.50

c)

fa;onnés
(suivant
spifica.

B)
plus
de
75

grammes
:

.

tions
indiquées
pour
les
clas-

écrus

id.

2

6.85

ses

cogondantes
des
tis-

a)

....................

sus
do

sole

denommés
plus

6)

décrues,
blanchis
ou

teints..
id.

2

7.10

u

ca

id.

2

4.50

c)

façonnés
(suivant
spécifica-

tions
ci-dessus)
:

droit
sup-

2•

Im-fin
ou
faux
·

p1ementaire
pour

chaque
ca-

a)

écrus

....................
id•

2

7.50

tegorie

...................
id,

2

1.50

6)

décruds,
blanchis
ou

teints

id,

2

8.25

II.

Tulles
unis
(1)
:

c)

façonnés
(suivant
a

cifica.

A)

Pesant
20

grammes
ou

moins
au

tions
indiquées
pour
es

clas.

metre
carré
:

ses

correspondantes
des
tis

10.50

aus

dénommde
plus
haut)
:

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

it

supplémantaire
pour

.

b)

décrués,
blanchis
ou

teints

chaque
catégorie
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

2.25

sans
apprêt
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id,

2

11.25

Tissus
de
soie
artificielle
ou
do

matières

c)

teints
avec

apprêt.
.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

12
-

assimilées
à

la

soie
artificielle,
purs
ou

mélangés
de

soie,
de

bourro
de

soie

d)

ornés,
c'est-à-dire
revêtus
d'ap-

(schappe)
ou

d'autres
textiles,
la

soie

plications
diverses
n'ayant
pas

artificielle
dominant
en

poids,
autres

lo

caractère
de

broderies,
y

que

bonneterie
et

passementerie
:

compris
les

tulles
chenillés
.

.

.

id.

2

12.75

I.

Crêpes
:

B)

Pesant
plus
de
20

grammes
au

-

façon
Angleterre
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

id.

2

3.75

metre
carré
:

-

autres,
y

compris
les
crêpes
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écrus
°.
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

6

---

santé,
pesant
au

mètre
carré
:

6)

déerués,
blanchis
ou

teints

A)
75

grammes
ou

moins
:

sans
apprêt
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

.

.

.

id.

2

0.75

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

6.75

c)

teints
avec
apprêt
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

7.50

b)

décrues,
blanchis
ou

teints..
id.

2

7.50

d)

ornés
(voir
désignation
ci-des-

c)

fa:onnés,
c'est-å-dire
résen-

sus)

..,..................,..
id.

2

8.25

tant
des

dessins,
des

Ërocha-

0)

Nome
desnition
que
pour
les

tuHes
unis
de
soie.
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III.
Velours
et

peluches,
autres
que

b)

déeruds,
blanchis
ou

teints....
kg.

2

6.75

rubans
:

c)

façonnés
(suivant
spécifications

A)

Pesant
240
grammes
et

moins
au

indiquées
pour
les

tissus
serrés

mètre
carré
:

de

soie
et

bourro
de

soie)
:

droit

supplémentaire
pour
cha-

a)

écrus

......................
kg.

2

12.75

que

catégorie
...............
id.

2

1.50

b)

décrués,
blanchis
ou

teints....
id.

2

13.50

B)

Pesant
plus
de
90

grs.
au

mètre

c)

façonnés
(suivant
spécifications

carre
:

indiquées
pour
les

velours
de

a)

écrus
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

îd.

2

4.85

soie)
:

droit
supplémentaire
pour

chaque
catégorie
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

id.

2

4.50

b)

décrués,
blanchis
ou

teints..
.

id.

2

5.60

B)

Pesant
plus
de
240
grs.
au

mètre

c)

façonnés
(suivant.spécifications

carré
:

indiquées
pour
les

tissus
serrés

de

soie
et

bourre
de

soie)
:

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

9.75

droit

supplémentaire.
pour
cha.

b)

décrués,
blanchis
ou

teints..
id.

2

10.50

que

catégorie
...............
id.

2

1.50

c)

fa;onnés
(suivant
spécifications

VI.

Rubans
:

t4

indiquées
pour
les

velours
de

soie)
:

droit
supplémentaire
pour

A)

Velours
et

peluchos,
y

compris

chaque
catégorie
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

4.50

la

chem11e
en

bandes
:

IV.

Mousselines,
grenadines,
voiles
et

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

16.
50

similaires,
gazes
et

étamines:

b)

déerubs,
blanchis
ou

teints.-..
id.

2

17.25

a)

écrus

........................
id.

2

7.50

c)

façonnés
(snivantspécifications

6)

décrués,
blanchis
ou

teints.
.

,

,

.

.

id.

2

8.25

indiquées
plus
haut
pour
les

rubans
do

velours
en

soie
ou

c)

façonnés
ou

brochés,
comportant

hourre
de

soie)
:

droit
supplé-

des
points
de
gaze,
deq
jours,
des

rnentaire
pour

chaque
catégo-

entredeux,
des

rayures
ajourées

rie
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

Id.

2

3

-

ou

autres
effets
analogues,
même

avec
parties
unies
:

droit
supplé-

B)

autres
:

mentaire
pour

chaque
catégorie.
.

id.

2

1.50

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

9.75

I

V.

Tissus
serrés,
foulards
et

tous
au-

b)

déerués,
blanchis
ou

teints..
.

id.

2

10.50

tres
tissus
non

dénommés
aux
ali-

néas
I,

II,
III,
IV,
VI,
et

VII:

c)

façonnés
(suivant
spécifications

c.

indiquées
plus
haut
pour
les

A)

Pesant
90
grs.
ou

moins
au
mètre

rubans
«

autres
»

de

velours

carré
:

en

soie
ou

bourre
de

soie)
:

.

droit

supplémentaire
pour
cha-

a)

écrus

......................
Id.

2

0

-

que

catégorie................
id.

2

3

-
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2
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façonnés,
y
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les
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à
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e

iá
v

lih

y,

andalon,

c)

o

e

me
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lours
de
soie
pure)
:

it

supplé-

a)

écrus

......................
kg.

2

21
-

mentaire
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chaque
catégorie...
id.

2

4.50

b)

déerués,
blanchis
on

teints..
.

id.

2

23.25

IV,
Rubans
:

Tissus
de
sole
ou

bourro
de
soie
(schappe)

A)

Velours
et

peluches
a

mélangés
de

coton,
le

coton
dominant

en

poids,
outres
que

bonneterie,
den-

a)

écrus

........................
id.

2

13.50

telles,
tulles
pf,

passiemontârie.

b)

décruds,
blanchis
ou

teints
...

id.

2

14.25

Soie,
bourre
de

soio
(schappe)
et
co-

ton
:

o)

façonnés
(suivant
specifications

indiquées
plus
haut
pour
les

I.

Crêpes:

rubane
de

velours
do
soxe
pure):

droit
supplémentaire
pour
cha-

·-
façon

Angleterre..............
id.

2

3.75

que

catégohe..........,.......
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2

8

-

--

autres,
y

compris
les

crôpes
dits

B)

Autres•

de

santé
:

-

-

a)

écrus

.............-........
id.

2

0.75

.

a)

écrus

...................,..
id.

2

7.50

b)

décruds,
blanchis
ou

toints...
id,

2

8.25

b)

déerués,
blanchis
ou

teints.
.

.

.

id.

2

7.50

c)

façonnés
(suivant
spécifications

c)

façonnés
(suivant
spécifications

indiquées
plus
haut
pour
les
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plus
haut
pour
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de
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:

crêpes
de
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:
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droit
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.

que

catégorie
..
.
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.
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.

.

.

.

.

.

id,

2

2.25

tégorie

.....................
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2
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V.

Tissus
serrés,
foulards
et
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au-

II.

Mousselines,
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tissus
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dénommés
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ali-
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gazes
et

étamines
:

.
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d

3
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u
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façonnés
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production
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:
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.
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2
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.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.
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2

9.75

seulement
des
rayures
ou

quelques
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.
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.

.

.
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.

.

,

,

,
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2

3
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décrués,
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ou

teints..
.

.

.

id.

2

7.50

.

.
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façonnés
(suivant
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.
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décrués,
blanchis
ou

temts..
.

id.

2

3.75

indiquées
plus
haut
pour
les
mous-

c)

fa
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(suivant
spécifications

selines
de

soie
pure)
:

droit
sup-

inËquées
plus
haut
pour
les

plémentaire
pour
chaque
caté-

tissus
serrés
de

soie

pure)
:

gorie
:

'

id.

,2

1.50

droit
su

plémentaire
pour
cha-

.

IIT.

Velours,
peluches
et

èealskinä
:

que

cat.gorie
...............

Id.

2

0.40

0)
plus
de

12%
et

moins
de

50%:

a)

écrus

........................
id.

2

0-

)

décrués,
blanchis
ou

toints..
.

.

.

id.

2

0.75

a)

écrus

......................
Id,

S

4.30

c)

façonnés
(suivant
les

spécifica-

b)

décrués,
blanchis
ou

teints...
id.

2

5.25

tions
indiquées
plus
haut
pour
les

c)

façonnés
(suivant
spécifications

velours
de

soio
pure)
:

droit
sup-

indiquées
plus
haut
pour
les

plémentaire
pour
chaque
caté-

tissus
serrés
de

soie

pure):

gorie

.........................
Id.

2

3.75

droit

supplémentaire
pour
cha·

IV.
Rubans
:

que

catégorie
..........,....
id.

2

0.75

Tissus
de
soie
artificielle
ou
de

matières

A)

Velours
et

peluches
:

assimilées
à

la

soie

artificielle,
mélan-

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

12.75

gás
de

coton,
le

coton
dominant
en

poids,
autres
que

bonneterie,
dentel.

b)

décrués,
blanchis
ou

teints...
id.

2

13.50

les
et

passementerie
:

c)

façonnés
(suivant
spécifications

I.

Crêpes
:

indiquées
plus
haut
pour
les

rubans
de

velours
de
soie
pure):

-

façon
Angleterre..

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

3.40

droit

supplémentaire
pour
cha-

que

catégorie
...............
id.

2

2.65

-

autres,
y

compris
les

crêpes
dits
de

santé
:

,

B)

Autres
:

a)

écrus

...........,.••·........
id.

2

6

-

d)

écrue

....·.................
id.

2

6.75

b)

décrués,
blanchis
ou

teints.....
.

id.

2

0.75

b)

décrués,
blanchis
ou

teints...
id.

2

7.50

c)

façonnós
(suivant
spécifications

c)

façonnés
(stuvant
spécifications

indiquées
plus
haut
pour
les

indiquées
plus
haut
pour
les

crêpes
de

soie
pure)
:

droit
sup-

rubans
a

autres
»

de
soie
pure):

plémentaire
pour
chaque
caté-

droit

supplémentaire
pour
cha-

gorie

.........................
id.

2

1.50

que

catégorie
...............
id.

2

1.90

oo



CD oo
I

a..a...

Numeros

•

Coem.

coem-

du
tarit

Nomenclature

A

Droits

€n
tarif

Noznenolature

Droits

I

etant

atent

nuncais

MM

a

La

Fr.
C.

Fr.
Øs

to

V.

Tissus
serrés,
foulards
et

tous.
au-

tres
tissus
non

dénommée
aux
ali-

A)

Mpos
•

néas
I,
-II,
III,
I¥

contanant
en

soie
artificieHo:

a)

......................
Ag.

2

6

-

A)

moins
de
5

fe
du

>oœids
total
de

b)

déerude,
blanohis
on

teinte.....
id.

2

7.50

ië-d

entrant
noræd

c)

façonnés
(suivant
sydoitications

dans
la

production
do

l'industrie

mdaqu6ese
ous

han

les

cotonnière
et

habituellement
em-

pure)

sup.

ployés
pour

lingerie,
sous-vête-

9

.

pour
chaque
en-

2

0.50

ments
et

broderie
ou
tous
autres

gone

.....................

arbieles
similaires,
tels
que
toiles
de

B)
Tous
autree
tissus•

coton,
oxfonis,
séphir9,
etc.,
me-

.

me

lorsque
ces

tissus
présentenb

a)

dorus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

g

5.25

seulement
des

rayures
ou

quel-

ques
effets
avoo
fils
do

soie
ar-

6)

décrude,
blanchis
ou

teints...
id.

2

0

-

tafleielle
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

..

kg.

ð.ð

8.72

c)

(euivant
doißcations

B)
5

/,

et

plus
jusqu'à
20
%

in.

pour
les

cones-

clustvoment
:

de
solo
pure)
:

droit

supplémentaire
pour
ohaque
ca-

a)

écrus

.......................
Id,

S

2.25

togorie

.....................
id.

2

0.50

6)

déerues,
blanchis
ou

teints....
Id•

S

3.25

B.
Tissus
de

soie

artificielle
mélan-

c)

façonnés
(suivant
spôcificatiom

gie
de

laine:

indiquées
plus
haut
pour
les

A)

Cropes
:

tissus
serrds
en

soio
pure)
:

droit

supplémontaire
pour
cha.

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

5.65

que

catégorie
...............

id.

2

0.40

6)

décrnés,blanehisouteinte.....
id.

2

7.15

C)

plus
de
20
%
et

moins
de
50
%
:

e)

façonnés
(suivant
Ice

spécifica-

a)

écrus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id·

2

8.15

tions
in&quées
glas
haut
pour

les
crapes
de
sole
pure)
:

droit

b)

déerués,
blanchis
ou

teints..
.

.

.

id•

2

4.50

supplémentaire
pour

chaque
ca-

c)

f

onnés
(suivant
spécifications

tegorie
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

id.

2

0.
50

iËquées
plus
haut
pour
les

B)
Tous
autres
tissus
:

tissus
serrés
en

soie
pure)
:

droit

supplémentaire
pour
ck-

a)

derus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

,

.

.

.

.

.

id.

2

4.85

y

que

catègorie
..
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

Id•

2

0.75

6)

ddoruds,
blanchis
ou

teints..
.

id.

2

5.65

e

Tissus
do

soie
ou

do

bourre
de

soie

em

(schappe)
ou
de
soie
artificielle
mélan-

c)-

façonnes
(suivant
les

spécifi-

gée
de

laine,
la

laine
dominant
en

cations
indiquées
plus
haut

poids
:

r

les

tissus
de

sole
pure):

I.

Tissus
de
soie
ou
de

bourre
de
soie

,

.

°i

supplémentaire
pour
cha-

(sehappe)
mélangée
de

laine•

I

que

categorie................
id.

2

0.50



LISTE
.

.

Numéros

3

W

Coein-

d:1
tari.

Nomenclature

g,

O

Dr0Its

>

2

cient

francais

Fr.

Os

Tissus
imprimés
de

soie,
de

bourre
de

soie

(schappe),
de

bourrette,
de
soie

artificielle,
pure
ou

mélangée
:

Droit
des
tissus
teints
de

l'espèce,
aug-

monté
par
mètre
carré..
.

.

.

.

,

.

.

.

.

.

.

.

.

kg.

2

0.295

381
ter

FiléÀ,
cannetilles,
traits,
lames,
lamet-

tes,

découpures
et

paillettes
consis-

stant
(1)
:

a)

en
métal
fin.......

,..

id.

2

20
-

b)

en

métat
mi-fin
ou

faux.......
id.

2

10
-

(1)

Sont
compris
sous
ce

titre.

1°

Les
filés
consiltant
en
un
fil,
lame,
lamette,
trait,
etc.,
en

inétal
filé
ou

enroul6
sur

sole
textile
ou
en
ûl

textile
file
ou

enroul6
sur
soie,
bourre
de

soie,
soie

artinclelle,
Iaine,
poil,

coton,
lin,
cellulose.
textilose
ou

autre
textile;

2•

Les
fils,
lames,
lamettes,
etc..
de

métal
mélangés
de
textile
ou
de
fils
do

textiles
quelle

que
soit
la

proportion
du

mélange

3·

Les
cannetilles,
découpures
et

paillettes
consistant
en

métal.
La

qualification
de

m6-

tal
fin
s'

entend
du

métal
précieux
qu'
il

soitr
ou
non

doró,
platiné,
ou

argenté
par
placage
ou

autrement. Lemétal
mi-fin
est
le

métal
non

précieux
qui
A

été
doró,
argento
ou

platinô.
Le
métal
faut

est
le

métal
non

précieux.
non
doré,
ni

argenté,
ni

platiné,
imitant
ou
non
le

doré,
l'

argent6
o

le

platins

OBSERVATIONS
GENERALES.

1.

-
Los
tissus
gaufrés
ou

frappés
sont
assimilés
aux

façonnés.

2.

-

Les
tissus
de
soie,
de

bourre
de
soie
(schappe),
de

bourrette
de
soie,

de

soie

artificielle,
des

catégories
désignées
dans
le

présent
tableau,
mélangés

de

matièfes
textiles
(autres
que
le

coton
et

la

laine),
ces

matières
dominant
en

poids,
seront
assimilés
aux
tissus
de
soie,
de

bourre
de
soie
ou
de
soie
artificielle

des

mêmes
catégories,
mélangés
de

cotoñ,
le

coton
dominant
en
poids.

3.

-

Tous
tissus
de

soie,
bourre
de

soie
(schappe)
ou
soie
artificielle,
mé-

langés
de

coton,
même
avec

métal,
le

coton
dominant
en

poids,
et
qui

appartien.

nent
aux
catégories
désignées
dans
le

présent
tableau,
seront
soumis
à

la

tarifica-

tion
fixée
dans
ce

tableau,
quelle
que
soit
la

proportion
dans
laquelle
la

soie,
la

bourre
de
soie
ou
la

soie
artificielle
entrent
dans
lesdits
bissus.

Numéros

Unit6

Droit

Coefficient

dutarit

Nomenclature

de

en

de

italien

perception
Lires
or

majoration

ex
106

Vins
i

b)
en

bouteilles
:

1.

d'un
demi
litre
ou

moins
:

ex
a)

mousseux
des

Régions
ou

crus
d'Anjou
et

de

Touraine,

Saint
Peray,
Gaillac
et

Clairette

de

Die......................
Cent

60

-

2.

de

plus
d'un
demi
litre
et

pas

plus
d'un
litre
:

ex
a)

mousseux
des

Régions
ou

crus
d'Anjou
et

de

Touraine,

Saint
Peray,
Gaillac
et

Clairette

de

Die......................
Cent

100

-

Les
droits
conventionnels
s'appliquent
exclusivement
aux
vins
des

Régions

ou
crus

sus-indiqués
accompagnés
d'un
certificat
délivré
par
les

Chambres
de

O

Commerce
d'Angers,
de

Saumur
et
de
Tours
pour
les
vins
d'Anjou
et
de

Touraine
;

M

d'Annonay
pour
le

Saint
Peray,
d'Albi
pour
le

Gaillac
et
de

Valence
pour
k

Clai-

rette
de

Die.•
Les
dits
certificats
doivent
attester
i

1)

que
le

vin
est
préparé
par
la

méthode
champenoise
;

2)

que
cette
préparation
a

été

effectuée
dans
les

caves
d'un

du

ressort
de
la

Chambre
et

que
les
vins
visés
sur
le

certificat
sont

ses
caves
ou

magasins
a

destination
de

l'Italie.

exportateurexpédiés
de

Numeros

Unité

Droit

Coefflcient

datarif

Nomenclature

de

en

de

italien

perception
Lires
or

majoration

ex
403

Machines-outils:
ex
a)

machines
a

tracer,
couper,
re-

fouler
le

papier
ou
le

carton
d'un

poids
:

ex
4)
de

plus
de

1

jusqu'à
10

quintaux
...................

100kgs.
32

0.2

ex
4)

jusqu'à
1

quintal
.........

100
kgs.

45

-

C%00 CA
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PROTOCOLE DE SIGNATURE.

'Au•moment de signer Pavenant commercial en date de ce
joul•, les deux Gouvernements, ayant le souci de développer
dans tonte la mesure du possible la coopération de Pindu-
strie es-soies et soieries de leurs Pays respectifs, et consin-
tant par ailleurs que l'a.venant en date de ce jour comporte
encore des lacunes nombreuses notamment en ce qui touche
les tissus d'ameublement, la bonneterie et la passementekie,
se déclarent disposés à favoriser une étilde en commun par
les industries interessées des deux Paya en vue de préciser
les c mplétements et rectifications, qui pourraient etre ap-
portés à leurs tarifs respectifs.
A cét effet ild s'emÿloieront à ce que les industriels des

deux Pays se rencontrent le plus tot possible et, en toni
cas, avalit' Pexpiration d'un délai de trois mois à dater:de la
mise en ivigneur du présent avenant.
Les deux - Gouvernements se déclarent en outre d'accord

pour examiner les propositiona qui leur seront faites, en ce
qui concerne les matières ci-dessus visées, dans un délai de
deux mois, et pour entrer tout de suite en négociation en

vue de reconnaître laspossibilité de donner application aux
propositions qui leur seropt presentées, sans porter atteinte a
leurs engagements reppecþifs à l'égard des Paya tiers.

être assimilés à des vins de liqueur, la limite réglementaire
de 18 grammes de sucre réducteur; que ces vins =excèden1¡
parfois exceptionnellement.
Le 'Gouvernement Français m'y chargé de liorter à la cons

naissance de V. E. qu'il est disposé à admettre Passimilation'
des vins précités aux vins ordinaires, sans égard pour Pex•
cès de sucre, qu'il leur arrive de contenir, à la condition que
lesdit vine soient accompagnés, à; letir importation en Frans

ce, . d'une attestation d!origine délivrée par la' « Stasiorid
Enologica Sperimentale d'Asti ».
En réponse à cette communication, j'al 16honneur de faird

savoit· à Votre Excellence que le IGouvernement Royal en al

pris acte avec satisfaction.
Vehilles agréer, Monsieur l'Arnbassadeur, les assuranced

de u(a haute considération.
BENITO MUSSOLINI.

: Le MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES D'ITAIJÎD
1 S. E. I AMBASSADMÌR DE LA RÊ UBLIgUE FRANCAISH À ROME

Rome, le 20 mai 1920.

Monsicar l'Ambassadeur,

Fait à Rome, en tlouble exemplaire, le 29 mai 1926.
BENflO M BSOUNf, RENÊ BEENARD.

D. SEBRUTS.

L'AusAssAoEva on LA RÊPUBilQUE 1mANÇAISE À sŠOME
1 S. E. LE $ÍINISTRE DES igAIRES ÉTRANGÈRES D'ITALIS,

Rome, le 20 mai 1926.
Monsieur le Ministre,

'En cours des négociatiotis, qui ont abouti à Pavënani a
la convention de commerce si¡þté en date de ce jour, slaGou-
vernement Italien a .marqpé Pinconvenient d'appliquer aux
vina de Barolo, de Barbera et de Grignolino, qui ne pþuvept
être assimilés à des Ÿìns de liqueur, la limite réglementaire
de 18 grammes de encre réducteur, que ces vins excèdent
parfois exceptionnellement.
Le Gouvernement Français m'a chargé de porter à là con-

naissance de V. E. qp'i,1 est disposé à admettre Paasizhilation
des vins précités aux vins ordinaires, sans égard pour Percès
de sucre, qu'il leur arrive de contenir, à la condition que
leadita vins soient accompagnés, à leur importation en

France, d'mie attestation d'àrigine délivrée par la a Sta-

zione Enologies Sperimentale d'Asti ».
Veuilles agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de

ma haute copsidération.
RENÊ BESNARD.

Au cours des négociätiens qui ont heureusement abouti &
la signature de Pavenaqt en dat¢ de ce jour, la DŠlégation
Française a fait connaîtra a la gélégationlItalienne le d6-
sir qu'il soit procédé, à bret délai, à Petamen d'un eers

tain.nombre . de questions relatikes à Papplication de la;
nomenclature ou de la tarification doùanières it'aliennes,
pour des produits intéressant Pexportation française.
Le Gouvernement Italien, désiteux iPýµ êcher tout pré•

judice au commerce des deux PÅya, conseht à ce que · des
pourparlers soient ouverts dans un délai rapproch6'sur les
questions signalées au cours des négociations, ainsi que em:
toutes autres qui pourraient lui être présentées par le Goat
vern' ent,Français dans le dit délji.
.
Le Gouvernement Italien exprimelpar ailleurs la.conhance

que le Gonvernement Français, aniité de dispositions égale-
inent bienveillantes au développesient des échanges entre
les ux Pays, voudra procéder de même à Pexamen des

questiops relatives au classement douanier et à la tariûca-
tion doudnière frangaise qui lui gront présentées par le
Gouvernement Royal dans le plus bret délai.
Veuillez agréer(Ronsieul imbassadeur, les assurances

de ma haute consideration.

BENITO MUSSOLINI.
'

L'AkBASSADETJR DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE À ROME
A S. E. LE MINISTRE DES AFFAIRES ÊTRANGÈRES D'ITALIE.

Rome, le 29 mai 1926.

Monsieur le Ministro,

La MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES D'ITALE Par note d'aujourd'hui, Votre Exgellence a bien voulu me

1 S. E. L'A1ÍBASSADEUR DE LA RÊPUBLIQUE FRANÇAISE À ROME fair les communications suivantes:

Rome, le 29 mai 1926.

Monsieur l'Ambassadeur,

Par note d'aujourd'hui, Votre Excellence a bien voulu

me faire la cognmunication suivante :
« Au cours des négociations, qui ont abouti à l'avenant à

la convention de commerce signé en date de ce jour, le Gou
verilement Italien a marqué l'inconvenient d'appliquer aux
vins de Barolo, de Barbera et de Grignolino, qui ne peuvent

« Au cours des négociatioris ýui ont heureusement abouti
à la signature de l'avenantien doth de ce jour, la Délégation
Française a fait connaître à la Délégation Italienne le dé-
sir qu'il soit procédé, à bref délai, à l'exameg d'un certain
nombre de questions relative à l'aþplication de la nomen-

clature ou de la tarification dónanières italiennes, pour des
¡iroduits intéressant Pexportatimr française.
Le Gouvernement Italien, désireux d'empêcher tout préju-

dice au commerce des deux Pays, consent à ce que des pour-
parlers soient ouverts dans un délai; rapproöhé, sur les que-
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istions signalées au cours des négociations ainsi que sur tou-
‡es autres qui pourraient lui être présentées par le Gouver-
nement Français dans le dit délai.
Le Gouvernement Italien exprime par ailleurs la confiance

,que le Gouvernement Français, animé de dispositions égale-
ment bienveillantes au développement des échanges entre les
deux Pays, voudra procéder de même à l'examen des que-
stions relatives au classement douanier et à la tarification
douanière française qui lui seront présentées par le Gouver-
nement Royal dans le plus bref délai ».
En prenant acte de ces communications, j'ai l'honneur de

yous assurer que le Gouvernement de la République procó-
dera, avec des dispositions également favorables, à l'examen
de toute question de même nature que le Gouvernement

Royal voudra bien lui soumettre dans le plus bref délai.
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de

Šna haute considération.

RENÊ ËESNARD.

L'ÄusAssADEUR DE FRÀNCE À ROME
Av MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRÉS D'ITALIE.

Rome, le 29 mai 1926.

Monsieur lo Ministre,

Ð'ordre de mon Gouvernement j'ai l'honneur de Vous faire
bonnaître qu'il consent à porter à 400 HI, le contingent an-
itérieurement fixé de 300 Hl. pour les liqueurs originaires et
en provenance de PItalie, à condition que le complément de
100 Hl. soit réservé au Maraschino de Zara, accompagné
Wun certificat d'origine. Etant donné que la Délégation
Italienne a marqué au cours des dernières négociations le
désir d'obtenir pour l'importation en Tunisie du même pro-
duit un contingent de 200 Hl., je suis heureux de Vous an-
noncer que le Gouvernement Français a transmis cette de-

Inande avec .un avis favorable aux autorités beylicales.
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de

kna haute considération.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances
de ma haute considération.

BENITO hÍUSSOLINI.

Visto, d'ordine di Sua Maestà il Re:
Il Ministro per gli affari esteri:

MUSSOLINI.

LE IINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE FRANCE
À L'A1\IBASSADEUR D'ITALIE Â PARIS.

Paris, le 14 août 102G.

Monsieur l'Ambassadeur,

Au cours des négociations qui ont abouti à l'échange de
lettres de ce jour, la question n'a pu être tranchée de l'e-
xonération totale ou partielle de la majoration des tarifs

de coefficients qui va intervenir le 15 août au bénéfice des

marbres statuaires ou autres, originaires ou en provenance
d'Italie, qui sont visés à la liste A de l'Avenant du 20
mai 1926.
Je tiens à vous donner l'assurance que cette question de-

meure ouverte et pourra être reprise à l'occasion des

échanges de vues qui, en vertu dudit Avenant du 29 mai
doivent avoir lieu pour l'étude de certaines questions de no-
menclatures et douanières.
Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassedeur, les assurances

de ma très haute considération.

Poter le Ministre et par atetorisation

le Ministre Plénipotentiaire Directeur adjoint
des ageires politiques et commerciales

Serooux

Visto, d'ordine di Sua Maestà il Re:

Il Ministro per gli agari esteri:
ÀiUSSOLINI.

RENÊ BESNARD.

LE $ÍINISTRE DES AFFAIRES ÊTRANGÈRES De FRANCE

Le MINISTRE DES AFFAIRES ÊTRANGÈRES D'ITALIE À L'AMBASSADEUR D'ITALIE À PARIS.

I L'AMBASSADEUR DE FRANCE À ROME.
Paris, le 14 août 1926.

Rome, le 29 mai 1926. Monsieur l'Ambassadeur,

Monsieur l'Ambassadeur,

Par note d'aujourd'hui, Votre Excellence a bien voulu

me faire, au nom de son Gouvernement, les communications
suivantes:

« D'ordre de mon Gouvernement j'ai l'honneur de Vous

faire connaître qu'il consent à porter à 400 Hl. le contingent
antérieurement fixé de 300 Hl. pour les liqueurs originaires
et en provenance de l'Italie, à condition que le complément
de 100 Hl. soit réservé au Maraschino de Zara, accompagné
d'un certificat d'origine. Etant donné que la Délégation Ita
lienne a marqué au cours des dernières négociations le désir
d'obtenir pour l'importation en Tunisie du même produit
un contingent de 200 Hl., je suis heureux de Vous annoncer

que le Gouvernement Français a transmis cette demande

avec un avis favorable aux autorités beylicales ».

En réponse à ces communications, j'ai l'honneur de faire
savoir à Votre Excellence que le Gouvernement Royal en a

pris acte avec satisfaction.

A la veille de majorer de 30°/o les droits et coefilcients
du tarif douanier français, a l'effet de rétablir il'incidence
de la protection douanière en proportion de la hausse des

prix, le Gouvernement français a tenu à ne porter aucun
préjudice aux Arrangements économiques heureusement
conclus à Rome le 29 inai 1926 et à prévenir les obstacles
que risqueraient d'apporter au développement des relations
franco-italiennes les diflicultés qui pourraient, à défaut
d'entente préalable, s'élëver au sujet du régime tarifaire
auquel sont soumis les produits italiens visés à la Iliste C
de l'Arrangement commercial du 13 novembre 1922 et à la

liste C de l'Avenant du 29 mai 1926.
Il a voulu à cet effet se concerter avec le Gouvernement

de Sa Hajesté le Roi d'Italie, par l'entremise de Votre

Excellence, à l'assentiment de laquelle il a l'honneur de

soumettre les résultats ci-après, agréés par les délégations
techniques des deux pays :

1°. - L'application des arrangements du 29 mai 1926,
qui n'ont pu encore être ratifiés par les deux Gouverne-
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ments, ng sera cependant pay diférée, les deux Gouverne-
ments s'engageant à reverser, Après ratification desdits ar-
rangements, la diférence entre les droits perçus par leurs
douailes respectives et les droits qui résultent desdits ar-
rangements, Iiour toutes importations postérieures au 29
mai 1920.

2°. - Les produits énumérés à la liste C de l'Arran-
gement commercial du 13 novembre 1922 et repris à la liste
B de l'Avenant du 29 mai 1920 ne seront pas soumis à la
majoration des droits et coefilcients que le Gouvernement
français compte instituer à la date du 15 août 1926 à Per-
ception des vins (N. 171 du tarif français) ainsi que des vins
de liqueur et vermouths provenant de raisins frais (N. ex
171 bis).

3°. - Seront de meme exonérés de la majoration susdite
de 30%, que le Gouvernement français compte instituer à
la date du 15 août 1920, les fleurs coupées (N° ex 170 du
tarif français) et l'acide citrique cristaillisé (ex N· 0230) qui
continueront par ailleurs, à bénéficier des dispositions de
l'article 2 de PAvenant du 29 mai 1926.

4•. - La majoration susvisée de 80 % des droits et coein-

cients's'appliquera aux soies et soieries importées en Fran-
ce, mais le Gouvernement français s'engage, si une entente
intervient en cette matière entre les industries intéressées
des

_

deux pays, à reverser ladite majoration, en tout bu en
partie, ainsi qu'il aura été convenu, sous réserve de la ra-
tification nécessaire à cet effet, pour toute importation ef-
fectuée à partir du 15 août 1920.

5°. - Il est entendu que l'Accord des ferrailles, conclu
le 29 mai 1926, ne subit aucun changement.

66. - Au bénéfice des compléments ci-dessus, toutes
les dispositions de PArrangement commercial du 13 no-

vembre 1922 et de PAvenant du 29 mai 1926, ainsi que de
la Convention du 28 juillet 1923 relative au régime douanier
des soies et soieries, complétée par Péchange de notes du 20
décembre 1923 et du 10 janvier 1924, restent en vigueur.
Le Gouvernement français serait heureux que Votre Excel-

1ence veuille lui confirmer Padhésion du Gouvernement de
Sa Majesté le Roi d'Italie aux dispositions ci-dessus, dont
la conclusion préalabla au relèvement des tarifs français
apparaîtra sans doute au Gouvernement italien comme une

preuve nouvelle de la volonté commune des deux pays de
concilier, dans toute la mesure du possible, leurs intérêts
économiques.
Veuillez âgréer, Monsieur PAmbassadeur, les assurances

de ma très haute considération.

Pour le Ministre et par autorisation

le Ministre Plénipotentiaire Directeur adjoint
des agaires politique et oommerciales

SEYDOUX

Vistõ, d'ordine di Sua Maesta il Re:

Il Ministro per gli agari esteri:
MUSSOLINI.

L'AMBASSADEUR D'ITALIE À PARIS
AU MINISTRE DES AFFAIRES ÊTRANGÈRES DE FRANCE.

en vue d'une adaptation des droits et coefficients. du tarif
,
français, que le Gouvernement français compte majorer dans
la proportion de 30% à la date du 15 août 1920, aux termes
des Conventions qui régissent les rapports économiques entre
la France et l'Italie ainsi qu'aux nécessités des échanges
entre les deux pays.
Ces résultats sont détaillés ci-aprè,s :
16. -- L'application des arrangements du 29 mai 1926,

qui n'ont pu encore être ratifiés par les deux Gouverne·
ments, ne sera cependant pas diférée, les deux Gouverne-
ments s'engageant à reverser, après ratification desdits Ar.
rangements, la diférence entre les droits perçus par leurs
douanes respectives, et les droits qui résultent desdits ar-
rangements, pour toutes importations postérieures au 29
mai 1926.

26. - Les produits énumérés à la liste C de PArrano

gement commercial du 13 novembre 1922 et repris à la liste
B de l'Avenant du 20 mai 192ß ne seront lias soumis à lai
majoration des droits et coeilicients que le Gouvernement
français compte instituer à la date du 14 août 1926 à Pexcep-
tion des vins (N. 171 du tarif français) ainsi que des vins
de Iliqueur et vermouthe provenant de raisins frais (N. ex
171 bis).

3•. -- Seront de même exonérés de la majoration suadi-
to de 30 %, que le Gouvernement français compte instituer
à la date du 15 août 1920, les fleurs coupées (N. ex 170.du
tarif français) et l'acide citrique cristallisé (ex N. 0230) qui
continueront par ailleurs, à bénéficier des dispositiond de
Particle 2 de l'Avenant du 29 mai 1920.

4•. - La majoration susvisée de 30 % des droits et boefs
ficients s'appliquera aux soies et soieries importées en Frana
ce, mais le Gouvernement français s'engage, si une entente
intervient en cette matière entre led industries intéressées
des deux pays, à reverser ladite majoration, en tout ou
en partie, ainsi qu'il aura été convenu, sous réserve ado la
ratification nécessaire à cet effect, pour toute importation
effectuée à partis du 15 août 1926.

5•. - Il est entendu que l'Accord des ferrailles, conclu
le 20 mai 1926, ne subit aucun changement.

6°. - Au bénéfice des compléments ci-dessus, toutes
les dispositions de l'Arrangement commercial du 13 novem-
bre 1922 et de l'Avenant du 29 mai 1926, ainsi que de la

Convention du 28 juillet 1923 relative au régime douaniet
des soies et soieries, complétée par l'échange de notes du
29 décembre 3923 et due 10 janvier 1924, restent en vigueur.
Vous aver bien voulu, dans Votre lettre, faire ressortir

qu'au cours de cette négociation le Gouvernement français
a tenu à ne porter préjudice aux arrangements heureuse-
ment conclus à Rome le 29 mai 1926, et qu'il considère le
présent accord comme une preuve nouvelle de la volontó
commune des deux Pays de concilier, dans toute la mesure

du possible, leurs intérêts économiques.
En vous remerciant de ces sentiments, j'ai l'honneur de

Vous confirmer que le Gouvernement italien, animé du
meme esprit, donne son adhésion aux conclusions ci-dessus
détaillées.
Je Vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, les assurau-

ces de me très haute considération.

ROMANO AVEZZANA.

Paris, le 14 août 1926.

Monsieur le Ministre, Visto, d'ordine di Sua Maestà il Re:

youz avez bien soulu me communiquer les résultats aux- Il 31irtistro per gli affari esteri:

quels sont arrivés de concert les techniciens des deux pays MUSSOLINI.
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Numero di pubblicazione 792.

REGIO DEORETO 10 marzo 19-27, n. 483.
Equiparazione dell'Istituto provinciale dei sordomuti di Go=

rizia alle scuole pubbliche elementari ed approvazione della rela=
tiva convenzione.

VITTORIO EMANUELE III

PER GRAZIA DI DIO E PER YOLONTÀ DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Visto il R. decreto 31 dicembre 1923, n. 3126, con il quale
Pobbligo scolastico viene esteso ai fanciulli sordomuti idonei
all'istruzione ;
Considerato che PIstituto provinciale per sordomuti di

Gorizia si trova nelle condizioni di idoneità per l'assolvi-
mento delPobbligo scolastico;
Su proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato per

la pubblica istruzione, di concerto con il Nostro Ministro
Segretario di Stato per Pinterno;
Abbiamo decretato e decretiamo:

L'Istituto provinciale per sordomuti di Gorizia è dichia-
rato idoneo per Passolvimento delPobbligo scolastico da par-
te dei fanciulli sordomuti e come tale riconosciuto a tutti gli
effetti come pubblica scuola per i medesimi, in base all'an-
nessa convenzione, firmata. d'ordine Nostro, dal Ministro
proponente, e che andrà in vigore alla data del presente
decreto.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello
Stato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi e dei
decreti del Regno d'Italia, mandando a chinnque spetti di
osservarlo e di farlo osservare.

Dato a Roma, addì 10 marzo 1927 - Anno V,

VITTORIO EMANUELE.

1\ITJSSOLINI •- FEDELE.

EVisto, ¡l Guardasigilli: Rocco.
Registralo alla C0Tle dei conti, addì 15 aprile 1927 - Anno V
Alli del Governo, redistro 259, foflio 84. -- FERRETTI.

Convenzione.

L'anno 1920, il giorno 26 febbraio, fra i sottoscritti Regio
provveditore agli studi della Venezia Giulia e di Zara, in
rappresentanza del Ministero della pubblica istruzione se-

condo Pautorizzazione in data 17 novembre 1925, n. 4438-

4587, e il presidente della Reale Commissione straordinaria

per l'amministrazione della provincia del Friuli si è conve-
nuto quanto segue:

1° l'Istituto provinciale dei sordomuti di Gorizia si ob-
bliga ad impartire l'istruzione elementare a non meno di
90 fanciulli sordomuti d'ambo i sessi in età delPobbligo sco-
lastico;

2° l'Istituto si obbliga ad impartire Pinsegnamento se-

condo le norme vigenti e ad uniformarsi a quanto prescri-
vono il regolamento e i programmi sulla istruzione dei sor-
domuti ;

3° PIstituto suddetto si obbliga ad impartire Pistruzio-
ne ai sordomuti mediante personale abilitato ai sensi di
legge e in numero adeguato alle esigenze scolastiche dell'I-
stituto stesso.
Al detto personale sarà corrisposto lo stipendio minimo

legale dei maestri elementa.ri. L'Istituto in corrispondenza

dei vantaggi della vita interna che possa accordare al per.
sonale insegnante ha il diritto di rivalersi della spesa cora

rispondente.
L'Istituto si obbliga, inoltre, di provvedere alle eventuali

supplenze del personale insegnante con.personale avventizio
assunto in via provvisoria.
A questo e al personale assistente, regolarmente assunto

in tale qualifica, sarà corrisposto dall'Istituto un compenso
secondo le risorse finanziarie dell'Istituto stesso, tenendo,
per quanto sia possibile, nella debita considerazione il trat-
tamento fatto ai maestri elementari e al corrispondente
personale assistente nei ruoli statali;

4° il Ministero della pubblica istruzione riconosce PIsti-
tuto provinciale dei sordomuti di Gorizia come pubblica
scuola per i sordomuti ed affida ad esso, a tutti gli effetti,
Pistruzione e Peducazione dei fanciulli sordomuti in .esso

accolti;
5° il Ministero della pubblica istruzione allo scopo di

aiutare l'Istituto alle spese di mantenimento, specie per
quanto riguarda il funzionamento delle scuole, si obbliga
ad un concorso di L. 38,000 annue.
La presente convenzione ha la durata di un quinquennio

e si intenderà confermata qualora non sia denunziata da una
delle parti almeno sei mesi prima della scadenza.
Resta integra al Ministero la facoltà di denunzia in ogni

tempo prevista dall'art. 44 del regolamento approvato con
R. decreto 2 luglio 1925, n. 1995.
La convenzione andrà in vigore quando sarà emanato il

Regio decreto con cui l'Istituto avrà il riconoscimento co-

me scuola pubblica per sordomuti.

Udine, addì 26 febbraio 1926.

Il Regio provveditore agli studi
della Venezia Giulia e di Zara:

GITJSEPPE REINA.

Il presidente della Reale commissionc straordinaria
della provincia del Friuli :

GIOVANNI 'ORIOLO.

Visto, d'ordine di Sua Maestà il Re :

Il Ministro per la pubblica istruzione:
FEDELE.

Numero di pubblicazione 793.

REGIO DECRETO 16 aprile 1927, n. 499.
Ilevoca della esenzione dalle tasse postali agli Istituti di as.

sicurazione sociale.

VITTORIO EMANUELE III

PER GRAZIA DI DIO E PER VOLONTÀ DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Visto il R. decreto 16 ottobre 1921, n. 2127;
Visto il R. decreto-legge 23 ottobre 1924, n. 1995, conver-

tito nella legge 18 marzo 1926, n. 562;
Visto Fart. 2 del R. decreto-legge 1° luglio 192G, n. 1207;
Considerato che in seguito a revisione non è stata ritenuta

giustificata l'esenzione dalle tasse postali della quale attual.
mente godono gli Istituti di assicurazione. sociale verso il
corrispettivo di un canone annuo a carico del Ministero del-
l'economia nazionale;

3
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ylla proposta delÆostro 11inistro Segretario di Stato per
logompnicazioni, di concerto con quelli per le finanze e per
l'economia nazionale ;
Abbiamo decretato. e decretiamo:

'Art. 1.

Dog effettö da146 luglio 1927 è rëvoënta l'esenzione dalle
tasse postok concessa, col decrete n, 2127 del 10 ottobre
ligg ai gj;L spttqvindicati .Enti assicuratori ed organi di•
pondeg‡i:
1° Cassa nazionale per le assicurazioni sociali (Servizio

assicabazione invalidità e vec hiaia e gestioni annesse e ser-
visio fánsicurazioni contro la disoccupazione) ;
2'Ausa nazionale di assicurazioite pei• gli infortuni sul

htvoro .
3° Cassa mutua infortuni agricoli, Vercelli;
4° Cabaannutna lombarda infortuni agricoli, Afilano;
5° Sindacato veroliese infortuni, Verona;
6* Sindácato boschi; Roma;
7° Sindacato calabrese infortuni, Catanzaro.

Ordinia,mo che-il presente decreto, munito del sigillo dello
Stato, sia ingto nella raccolta uinciale delle leggi e dei
dqereti del Regno d?Italia, mandando a chiunque spetti di
osservarlo ,e di farlo osservare.

Da‡o a Roma, add11° Aprile 1927 - Anno V.

VITTORIO EMANUELE.

CIANO -- VOLPI - BELLUEZO.

,Visto, il Guardasigilli: Rocco.

Registrato alla Carte dei conti, addi 19 aprile 1927 - Anno V

Atti del Governo, t taho 259, foglio 96. - FERRErfI.

Numero di uhblicazione 794.

REGIO DEORETO.7 aprile 1927, n. 494.
Estensione a tutti i territori delle nuove Provincie delle dl.

sposizioni contenute nel R. de reto-legge 10 gennaio 1926, n. 17,
circa la restituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie
della Venezia Tridengina.

VITTORIO EMANUELE lII

PER GRAZIA DI DIO E PER TOLONTÂ DELLA NA2IONE

RE D'ITALIA

Visto l'art. 3 del R. decreto-legge 10 gennaio 1920, n. 17,
convertito nella legge 2(maggio 1926, n. 898, sulla restitu·
zigge,þ rma Jtaliana dei cognomi delle famiglie della pro-
vincia di Trento;
Sentito il Consiglio dei Ministri;
'

Sulla proposta del Guardasigilli, Ministro Segretario di
Stato per la giustizia e gli affari di etilto, di concerto col
Ministro perfinterno;
Abbiamo decretato e decretiamo :

Articolo unico.

Gli articoli 1 e 2 del R. decreto-legge 10 gennaio 1926,
n. 17, convertito nella legge 24 maggio 1926, n. 898, sulla re

stittrzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
proviñeia; di Trento, sono estesi a tutti i territori annessi al
Regno con le leggi Sß settembre 1920, n. 1322, e 19 dicem

bre 1920, n. 1778.

blegli stessi territori si osserveranno le istruzioni per l'ap
plicazione del citato R. decreto 10 gennaio 1926, n. 17, con

tenute nel decreto 5 agosto 1926 del Ministro pet la giustie
zia, e quelle altre che potranno essere emanate, a termini
dell'art. 3 dello stesso Regio decreto.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo delld
Stato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi e dei dea
creti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di os,
servarlo e di farlo osservare.

Dato a Roma, addì aprile 192T - Anno V

VITTORIO EMANUELE.

MUSSOLINI 20000m

Visto, ti Guardasigilli: Rocco.
11¢gistrato alla Corte dei conti, addi 18 aprile 1987 - Anno V
Atti del Governo, registro 259, foQlio 94, - FERREtTI.

DEORETO DEL CAPO DEL GOVERNO 20 aprile 1927.
Nomina del Commissario governativo per l'amministrailone

straordinaria della Federazione fascista autonoma delle Comu.
nità artigiane d'Italia.

IL CAPO DEL GOVERNO
PRIMO MINISTRO SEGRETARIO DI STATO

MINISTRO PER LE CORPORAZIONI

Visto il R. decreto in data 5 dicembre 1926, ii. 2224, trol
quale è concesso il riconoscimento giuridico alla Federazios
ne fascista autonoma delje Comunità artigiane d'Italia, ed
il successivo R. decreto in data 20 gennaio 1927, che approval
la nomina di Giuseppe Brunati a presidente della Federg
zione stessa ;
Visto l'art. 8, comma terzo, parte ultima, della legge 3

aprile 1920, n. 503;
Ritenuto che, avendo il Brunati dichiarato di rassegnard

le dimissioni dalla carica, si rende opportuno aindare Pame
ministrazione straordinaria della Federazione ad uno spe«
ciale Commissario ;
Di concerto col Ministro Segretario di Stato per Pinternoj

Decreta:

Sono sciolti gli organi direttivi della Federazione fascista'
inutonoma delle Comunità artigiane d'Italia.
E' temporaneamente aindata alPon. prof. Vincenzo Bu-

ronzo, quale Commissario governativo, Pamministrazioná
straordinaria della Federazione stessa.

Roma, addì 20 aprile 1927 - Anno V.

Il Capo del Governo:
Ministro per le corporazioni e per Viniërno:

MUSSOLINI.

DECRETO MINISTERIALE 21 febbraio 1927.

Aumento del servizio prestato, agli efetti della pensione,
al personale diplomatico e consolare in residenze disagfate.

IL MINISTRO PER GLI AFFARI ESTERI

Visto l'art. 16 del R. decreto 30 dicembre 1923, n. 2803,
sull'ordinamento della carriera diplomatico consolare,
Ritenuto che le residenze di $1ersina e di Adalia .in Tur-

chia, di Leopoldville nel Congo Belga e di Guayaquil nel-
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l'Equatore sono per condizioni di vita e di elimodarconsi-, Veduto il (1. decreto;Iegge:6 parembre 192G, n. 1830, col
derarsi disagiate; quales furono emakte leanonne eplainentari per l'esecu-

sione del Regio decreto-legge suddetto;Determina: Sentito il parere delPIstituto di emissione;
Art. 1.

Decreta:
Il servizio prestato dal personale diplomatico e consolare

nelle residenze di Mersina e Adalia in Turchia, di Leopod
ville nel Congo belga e di Guayaquil nell'Equatore, è au-

mentato, nei soli riguardi della pensione, di sei dodicesinti,
ni termini della disposizione suinglicata, d,alla data di loro.

elevazione ad uffici di r categoria.

Art. 2.

La Banca nazionale d'agricoltura, con sede a Milano, è
autorizzata ad istituire una propria agenzia di città in

Itontw¿ a piazza della Rotonda, ed altra agetižia' nät àõWiiiiië
di Antrodoco.
Il presente decreto sarà pubbliento nella Qaggtta fg-

ciale del Regno.

Il decreto Ministeriale 7 luglio 1920, registrato alla Corte
dei conti il 21 luglio 1926, reg. 7 Esteri n. 432, pubblicato
nella Gazzetta Ufficiale 10 agosto 1920, è abrogato.
Il presente decreto sarà registrato alla Corte dei conti e

pubblicato nella Gazzctta Ufficiale del Regno.

Roma, addì 21 febbraio 1927 - Anno V

Roma, addì 14 aprile 1927 - Anno V

'Il Mittistro per le fina e:

VOLPI.

Il Ministro per l'economia nacionale:
BELLUZZO.

Il Ministro : MUSSOLINI.
DEORETO MINISTERIALE 5 marzo 1927.

Modificazioni alla nomenclatura e classificazione delle cosé

DECRETO MINISTERIALE 26 febbraio 1927. per il trasporto a piccola velocità sulle Ferrovie dello Stato,

Modificazione alla nomenclatura e classificazione delle cose

per il trasporto a piccola velocità sulle Ferrovie dello Stato. IL MINISTRO PER LE COMUNICAZIØN]

IL MINISTRO PER LE COMUNICAZIONI
DI CONCERTO CON

IL MINISTRO PER LE FINANZE

¡Visto il R. decreto 10 settembre 1923, n. 2641;
Udito il Consiglio di amministrazione delle ferrovie dello

.Stato;
Decreta:

Nelha noiñenclatura e classificazione delle coše a picãola
,velocità (volume II delle Condizioni e tariffe per i trasporti
delle cose sulle Ferrovie dello Stato) la voce « Zangole...
54 » è sostituita dalle seguenti:

Zangole : a) senza meccanismi , 54 - - - -

b) con meccanismi . . 45 51 53 - -

Il presente decreto sarà trasmesso alla Corte dei conti per
la registrazione.

Roma, addì 26 febbraio 1927 - Anno V,

Il Ministro per le comunicazioni:
CIANO.

Il Ministro per le fmanze :
VOLPI.

DECRETO MINISTERIALE 14 aprile 1927.

Autorizzazione alla Banca nazionale d'agricoltura ad isti·
tuire una propria agenzia di città in lloma ed altra agenzia
nel comune di Antrodoco.

DI CONCERTO CON

IL MINISTRO PER LE FINANZE

Visto il R. decreto 10 settembre 1923, n. 2641;
Udito il Consiglio di amministrazione delle fergovie dello

Stato;

Decreta:

Nella nomenclatura e classificazione delle cosei a pigeola
velocità (volume II delle Condizioni e tàriffe perii traspor-
ti delle cose sulle Ferrovie dello Stato) sono ingrodotte le

seguenti modificazioni:
1° La classificazione delle voci: « Ferro edi acciaio -

pali tubolari, anche in parte di ghisa », « Ghisa pali tu-
bolari » e « Pali tubolari di ferro, acciaio o ghisa »,
62 68 75 - - è sostituita da quella, 01 G7 74 - -.

2° Sono aggiunte le voci:
Pali stirati di ferro o di acciaio:

a) formati di un sol pezzo, 61 67 74 - -;
b) formati di più. pezzi uniti insieme per saldatura o

chiodatura, 60 63 72 - -.

Travi stirate di ferro o di acciaio: I

a) formate di un sol pezzo, 61 ß7 74 - -;
b) formate di più pezzi uniti insieme per sgldatura o

chiodatura, 60 63 72 - -.
Le voci suddette sono aggiunte anche nella nomenclatura

propria della voce generale « Ferro ed acciaio ».

Il _presente decreto sarà trasmesso alla Corte dei donti
per la registrazione.

IL MINISTRO PER LE FINANZE
Roma, addì 5 marzo 1927 - Anno V

DI CONCERTO CON Il Ministro per le comunicaziottie

IL MINISTRO PER L'ECONOMIA NAZIONALE CIANO.

Veduto il R. decreto-legge 7 settembre 192ß, n. 1511, por. Il Ministro per le finanze:
tante provvedimenti per la tutela del risparmio; .VoLPI.
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Rettifiche d'intestasforte. 3ePubblicazione, (Elenco n. 33).

Si dichiara che le rendite seguenti, per erroro occorso nelle indicazioni date dai richiedenti all'Amministrazione del Deigto pubblico,
enhero intestate e vincòlate come alla colonna 4, mentré che dovevano invece intestarsi e vincolarsi come alla colonna 5, essendo

quelle 171 risultanti le vere indicazioni del titolarl delle rendite stesse.

.Numero Ammontore
Debito di della INTESTAZIONE DA RETTIFICARE TENORE DELLA RETTIFICA

· iscrizione rendita annua

1 2
,

8 4 5

Buont del Te- 701 Cap. 1500 ... Ferrari Gino e Mario di Giuseppe, minori Ferrari Gino e Mario di Giuseppe, minori
soro aq SOtto la p. p. del padre. e nascituri da Ferrari Giuseppe fu Giu-

stone lio, rappresentati dal padre.

Cons.3.50 /< 577811 301.50 Ferrari Giovanni fu Carlo, domt. a Fi- Ferrari Giovanni fu Carlo, interdetto sotto
renze. La tutela rii Ferrari Battista fu Carlo, do-

miciliato a FÏrenze.

Cons, 5 % 146280 880 - Disio Franca fu Giovannt, minore sotto la Bisio afaffalda-Alaria-Franca tu Giuseppe-
p. p. della madre Sanio Albertina fu Pie- Giovanni, minóre ecc. come contro,
tro, ved. Bisio, domt. a Serravalle Scri-
via (Alessandria).

5 317217 225 - De Rosa Teresa fu Catello, moglie di Ho- De Rosa Teresa fu Francesco-Paolo, moglie
ma Francesco, domt. a Napoli, vincolata. ecc. come contro.

152521 1000 - Barbagelata Mattia fu Giovanni Battista, Barbagelata 31atteo fu Giovanni Battista,
domt. a New York. domt. a New York.

e 367922 205 - Magnont Carlo fu Ferdinando, minore sot- Alagnone Carlo fu Ferdinando, .minore sot-
to la p. p. della madre Fossati Adelina to la p. p. della madre Fossati Catterina
di Angelo, ved. Magnoni, domt. a Novi di Angelo, ved. Magnone domt. come con-
Ligure (Alessandria), tro.

3.50 % 644757 801.50 Del Giudice Francesco Walter fu Vincenzo, Del Giudice Walter Francesco fu Vincenzo,
minore sotto la p. p. della madre Cutolo minore sotto la p. p. della madre Cutolo
frene fu Mario, ved. di Del Giudice Vin- Maria-Irene fu Mario, ved. ecc. come

cenzo, domt; a Napoli. contro.

A termini dell'art. 187 del Regolamento generale sul Debito pubblico, approvato con R. decreto 19 febbraio 1911, n. 298, si diffida
chitmque þOssa avervi intereBSe che, trascorso un mese dalla data della prima pubblicazione di questo avviso, ove non siano state
notificate opposizioni a questa Direzione generale, le intestazinnt suddette saranno come sopra rettificate.

Roma, 26 marzo 1927 , Anno .V p. It direttore general¢: BRUNI.

Rossi ENato, gerente. Roma - Stabilimento Poligrafico dello Stato.


